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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIYILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 23 et 24 juin. 

SUCCESSION. — MUTATION PAR DÉCÈS. — DROIT DU TRÉSOR. 

le Trésor public n'a sur les biens de la succession pour le 
recouvrement des droits de mutation par décès, ni droit 

ie prélèvement, ni privilège à l'exclusion des créan-
ciers de la succession ; il vient en concours avec eux dans 
la distribution du prix de ces biens. 

Le seul privilège dont il jouisse est celui triant tur le» 

L rwwww, aux termes de fart, 32 de la loi du 22 frimaire 

an VU. 

C'est ce que vient de juger la Cour en cassant, au rap-

port de M. le conseiller Laborie et sur les conclusions con-

formes de M. le premier avocat-général de Marnas, trois 

arrêts de la Cour impériale de Paris, des 13 mars et 12 

novembre 1855. (Plaidants : Mes Rendu, Costa, Labordère 

et Moutard-Martin.) 

Nous publierons prochainement le texte de cette impor-

tante décision, mais nous sommes heureux de pouvoir dès 

aujourd'hui faire connaître à nos lecteurs le remarquable 

rapport de M. Laborie, dont nous donnons la première 

partie. C'est un véritable traitésur lamatière, où l'éruditiou 

et l'élévation de la pensée s'allient aux qualités de sMe 

les plus solides. Nous ajoutons qu'on aime à voir condam-

ner avec tant d'autorité et dans un tel langage les dange-

reuses utopies qui seules paraissent avoir fait prévaloir la 

prétention de la régie et contre lesquelles nous ne pou-

vons nous empêcher de protester, au nom de l'opinion 

justement émue. (Voir Gazette des Tribunaux 24 mars 

1855.) 

Après avoir exposé les faits de la cause, M. Je conseiller-

rapporteur s'est exprimé en ces termes : 

La perception des droits de mutation par décès, disent les 
trois arrêts dénoncés, s'exerce, moins à titre de privilège, qu'à 
titre de prélèvement, sur les biens de la succession, 

Et c'est à l'origine du droit de mutation, à sa nature, plus 
encore qu'à la combinaison des textes de .'a loi du 22 frimaire 
an VII, que la Cour de Paris demande la justification de sa 
thèse de droit. 

Il n'est peut-être pas sans intérêt de rechercher comment 
1 administration de l'enregistrement est arrivée à déguiser 
ainsi un véritable privilège sous le titre un peu vague de pré-
lèvement ; comment, à la faveur d'un mot non défini, elle a 
réussi à faire passer la chose. 

Un arrêt de la Cour de Limoges du 1" juin 1808 est le pre-
mier qui ait donné au droit de mutation par décès la qualifi-

cation de prélèvement. 
On retrouve la même qualification dans un arrêt de la Cour 

ne Paris du 25 mai 1835 ; mais, dans l'espèce de cet arrêt, le 

prélèvement ne s'exerce que sur des val urs déterminées, sur 
'es revenus. 

Le mot a pris place dans un arrêt de la Cour de cassation 
nu 28 juillet 1851, qui, tout en affectant de ne pas prononcer le 
"Mtde privilège, admet un droit de prélèvement ou de préfè-
re au profit de l'Etat sur les biens de la succession, mais 
Vilement vis-à-vis des créanciers personnels de l'héritier. 

Lnfin, par un arrêt du 3 mai 1853, la Cour de Paris dit, 
aune manière absolue, comme elle doit l'énoncer plus tard 

les trois arrêts attaqués,, que la perception du droit de 
Mutation par décès s'exer. e moins à titre de privilège qu'à 
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ns les trois arrêts attaqués,, que la perception du droit de 
itation par décès s'exer. e moins à titre de pri-'' 

are de prélèvement sur les biens de la succession. 
î>e bornera-t-on, dans le système du pourvoi, à répondre, 

wmme a pu le faire la Cour de Dijon par son arrêt du 5 fé-
vrier 1848, que déguiser ce privilège sous le titre de prélève-
ment n'est autre chose qu'un grand abus de mots ? 

«on ; car il y a ici plus qu'un abus de mots. 
Maee juridique de prélèvement implique un droit de pro-

jeté (v. art. 830, 1433, 1471,1503, 1515 du Code Napoléon). 
CnSV e.n ,eu"et> sur un droit de propriété ou de copropriété 

1^ ' administration a prétendu fonder l'impôt de mutation 
V deecs. Avant même que renonciation du mot de prélève-

el|o S 1ue'clues arrêts eût fourni un prétexte à sa théorie, 
avait cru en trouver la consécration dans une décision du 

r&i Jlî.8e' minist,e de la justice, du 23 nivûse an XII : « Le 
régi'"6,nyPothécaire, disait le ministre, n'a été établi que pour 
biteii droits respectifs des créanciers sur les biens desdé-

se nrria " " ne Peut do"° concerner 'a nation que lorsqu'elle 

sc
Xesen!e comme créancière, et pour les droits résultant 

«ed n\°nl <le Kes ProPr'étés ou domaines particuliers. Mais il 

buti S 611 ôtre "e ,lleme Pour ceux dérivant des contri-
Pion0"8 Çl,hliques, qui sont d'une nature toute différente des 

tioa t6S Privées- Tel es'. entre autres , le droit de muta-
Pas r?'" 86 Pertoit dcns les successions. La nation ne réclame 
parijp?1"0 créancière, mais plutôt con>me portionnaire d'une 
«diuo f CeUe succession. C'est un prélèvement que la loi lui 

La ceUo oirconstance. » 
Wim"31'011 ne réclime pas comme créancière, mais plutôt 
iiwtait P°nionnaire !... Le ministre qui écrivait ces mots, ne se 
Hf

etit
 Pas assurément de l'interprétation et du développe-

nt n^Ue 1 donnerait plus tard à sa pensée. Il ne soupçou-
t
ent

j|jas que l'on en ferait sortir de nos jours, avec la pré-
ri
equ

u e '.a fa>re consacrer en jurisprudence, toute une théo-
rie (|,1 seJ"ait la négation même du droit de propriété, la théo-
sur i "U ro't primordial et supérieur de l'Etat ou du prince 

Ja Propriété privée, 
être dfi . °rie, quelque téméraire qu'elle soit, ne peut pas 
c
er

t
a
jai8née, puisqu'elle a osé se produire, au nom mais 

lW
e
°?meilt sans l'adhésion et à l'insu de l'administration de 

Paris e"lent. «on seulement devant la Cour impériale de 
tiw' !nais. avant et depuis, devant les Cours impériales d'A-

<*mb- .,a,'rèt 18 novembre 1854), de Caen (v. arrêt 17 dé-
fooùtl Jp\ A«gers (v. arrêt, du 9 janvier 1856), de Riom 
hardi m ' et m'e,devant la Cour de Paris, elle s'est formulée 

" Au '"i l)ar 1,orSane d'un magistrat du ministèr.) public, 
des

 Cj
 ''du, a dit ce magistrat, résumant son opinion dans 

le irélè ons motlvées, attendu que si l'impôt ordinaire est 
l'Etat - .uent d'une fraction du revenu annuel au profit de 
Mit) 'lpj' ^ce Prix> assure au possesseur une jouissance pai-
It çL.v.T1*0'1 de mutation est le prélèvement d'une fraction 

'""Poser AU profil d(! ''Etat' 1ui u&sure a chacun le droit de 
fe les Ira bleus do"t i,Etat a éte le propriétaire primitif et 
jCliotis p.'si"eltl'e dans l'ordre exprès ou présumé de ses af 

'oit (îB „1„4
e sfis préférences; — Que cette origine évidente du 

uive "tat'°n' connue de tout" temps sous des dénomina-

e
 £ses> ne permet pas d'admettro que le possesseur 
' * son fait, créer des charges qui fassent obstacle au 

m mimé» 

invii T du droit qui a été la condition de sa première 
investiture; — Que le privilège attaché i un tel droit par son 
origine est de la même nature que celui attribué au vendeur 
par le droit commun, et aurait été infiilliblement garanti par 

««ffiC?Tii88?-Vre,exprè8 ou 1aci'e' fi les ^otages de la 
statulite et de la libre transmission a'avsient dû engager le lé-
gislateur a substituer à la reprise de l'héritage lui même des 
moyens d action tellement efficaces que l'exercice de ce droit 

de reprise devenait superflu ; —Qw la loi du 22 frimaire, 
an m, prenant dans cette situation les rapports existants en-
tre 1 Ltat et les possesseurs, n'a pas eu à créer au profit du 
trésor un privilège déjà inWrert à la nature de sa créance 
mais seulement à régler k mode d'après lequel on en déter-

fecUe P°rtanCB 61 0i'e"rendrait le recouvrement plus 

« Qu'il a donc suffi à la lai du 22 frimaire an VII, pour at-
teindre son but, d'indiquer que le droit du trésor était assis 
sur les valeurs héréditaires; qu'il était déterminé par l'impor-
tance de ces valeurs.sans disiraction des charges; qu'il pou-
vait atteindre les retenus entre les mains de tout détenteur et 
créer entre les héWtiers une solidarité qui est contraire au 
dron commun ; çu'il ne faut donc chercher dans la loi du 22 

ment sa cons»fcration comme un droit préexistant, dont la loi 
du 22 frimp>re an VII a voulu régler l'exercice en l'entourant 
de nouvelles garanties; qu'en rattachant ainsi le droit de pré-
lèvementrevendiqué par le Trésor à la nature de sa créance 
et à sor origine, le juge n'a point à se préoccuper du rang 
qu'il cjnvient de lui assigner dans une contribution ou dans 
un oidre, parce que aucun créancier du possesseur, quelle que 
soit la nature de son titre, n'a pu acquérir des droits sur les 
biens Je son débiteur qu'en subissant les éventualités atta-
chées à la possession de celui ci. » 

Ainsi, l'Etat est le propriétaire primitif ; la propriété privée 
n'est qu'une concession ; ou plutôt il n'y a pas de propriété 
privée, mais seulement un droit de possession dont la trans-
mission est toujours subordonnée au prélèvement de l'impôt 
de mutation qui a été la condition de la première investitu-
re, et que l'Etat veut bien substituer à la reprise de l'héritage 

lui même. 
Telle est cette théorie, réduite à sa plus simple expression. 

Elle n'est pas nouvelle. 
Mais c'est la première fois qu'elle se produisait ainsi par 

l'organe d'un magistrat devant une Cour de justice; et l'on 
comprend qu'elle n'ait pu se montrer avec cette franchise sans 
causer un étonnement général, sans susciter de vives et una-
nimes protestations. Une expérience récente avait signalé le 
danger qu'il peut y avoir à laisser mettre en question le droit 
de propriété. Chez un peuple tout spéculatif, où les témérités 
de l'esprit n'égarent jamais la prudence habituelle et pratique 
de la raison, on peut se montrer indifférent aux systèmes mé-
taphysiques. Mais en France, où l'on accueille toute idée nou-
velle avec une merveilleuse intelligence de l'art de la mettre 
en œuvre , où « l'on s'entend trop bien au réel de la vie, pour 
ne pas transformer en action tout ce qu'on désire, et en prati-
que tout ce qu'on pense •> (M"" de Staël, de l'Allemagne); en 
France, où la théorie est toujours si impatiente de s'éprouver 
à la réalité , il n'est pas d'erreur qui ne puisse s'accréditer et 
devenir menaçante, si on la laisse passer et faire son chemin 

sans l'arrêter et la combattre. 
Il ne s'agit pas seulement d'une thèse philosophique sur l'o-

rigine de la propriété ; il ne s'agit pas de savoir si la pro-
priété est de droit naturel ou de droit civil ; il s'agit de savoir 

si elle est. 
La doctrine, dont nous avons à nous occuper, va, en effet, 

bien au delà du système qui veut que la propriété soit de droit 
civil, quoiqu'elle dérive elle-même de ce système, comme 
toute conséquence extrême dérive logiquement de son principe. 

La philosophie du XVIIIe siècle n'avait imaginé de chercher 
l'origine de la propriété dans une sorte de convention géné-
rale, que parce qu'elle attribuait à la même cause la forma-
tion des sociétés humaines. Elle ne méconnaissait pas le lien 
indissoluble qui existe entre ces deux idées, propriété et so-
ciété. Elle n'imaginait pas l'une sans l'autre elle ne concevait 
pas l'édifice sans la base. Et, comme le remarque fort judi-
cieusement M. Rossi (Cours d'économie politique), lorsque 
J.-J. Rousseau a émis ce misanthropique paradoxe : « Le pre-
mier qui, ayant enclos un terrain, s'avisa de dire : Ceci est 
à moi, fut le vrai fondateur de la société civile; « s'il a blessé 
le sens convnun, il n'a point foulé aux pieds les lois du rai-
sonnement ; il n'a tonné contre la propriété que parce qu'il y 
a vu le véritable fondement, la cause immédiate de le société. 

C'est ce lien indissoluble entre l'idée de propriété et l'idée 
corrélative de société que reconnaît Montesquieu quand il dit: 
« Comme les hoinm- s ont renoncé à leur indépendance natu-
relle pour vivre sous des lois politiques, ils ont renoncé à la 
communauté naturelle des biens pour vivre sous des lois civi-
les. Ces premières lois leur acquièrent la liberté ; les secondes, 

la propriété. » 
Et, pour montrer combien le droit de propriété est fonda-

mental, il ajoute : « C'est un parallogisme de dire que le bien 
particulier doit céder au bien public ; cela n'a lieu que dans 
les cas où il s'agit de l'empire de la cité, c'est-à-dire de la li-
berté du citoyen : cela n'a pas lieu dans ceux où il est question 
de la propriété des biens, parce que le bien public est toujours 
que chacun conserve invariablement la propriété que lui don-
nent les lois civiles. Cicôron soutenait que les lois agraires 
étaient funestes, parce que la cité n'était établie que pour que 
chacun conservât ses biens. Posons donc pour maxime, conti-
nue l'auteur de l'Esprit des Lois, que, lorsqu'il s'agit du bien 
public, le bien public n'est jamais que l'on prive un particu-
lier de son bien, ou même qu'on lui en retranche la moindre 
partie par une loi ou un règlement politique. Dans ce cas, il 
faut suivre, à la rigueur, la loi civile, qui est le palladium de 

la liberté. » (Livre 20, chapitré 15.) 
Le système philosophique est dans le vrai, lorsquilvoit 

dans l'institution de la société et dans l'institution de la pro-
priété deux faits corrélatifs, se confondant, pour ainsi dire, 
dans une commune origine. 11 est dans le faux, lorsqu'il ex-
plique cette origine par une sorte de convention. L'humanité 
n'a pas eu, comme ce système le suppose, à opter entre la vie 
sauvage et la société, entre la vie errante et l'appropriation 
du sol : le choix a été l'œuvre da la Providence. Et, quant à 
cette prise de possession dont parle l'auteur du Contrat social, 
elle a été un effet de nos instincts, l'accomplissement d'une 

loi de notre nature. (V. M. Rossi, eâd.) 
C'est donc au droit naturel, et non au droit positif, qu il 

faut attribuer l'origine et le fondement de la proprié é, com-
me il fau lui attribuer l'origine et le fondement des sociétés 

humaines. , , 
Cette vérité, obscurcie par les théories philosophiques du 

dernier siècle, a trouvé un éloquent interprète en M. l'ortalis 
(Exposé des motifs du titre 2, Code Napoléon, de la Proprié-
té- elle a été mise en pleine lumière par d'émineuts publicis-
tes'do notre temps. (V. M. Thiers, du Droit d&opropriété, et 

M. Troplong, de la Propriété d'après le Code civil.) 
'« Dans cette matière, plus que*dans aucune autre, disait 

M. Portalis, il importe d'écarter les hypothèses, les fausses 
doctrines, et de ne raisonner que d'après des faits simples, 
dont la venté se trouve consacrée par l'expérience de tous les 
âges » Et, après avoir démontré par l'histoire e: par la philoso-
phie que la propriété est de droit naturel, il ajoutait : «C est la j 

propriété qui a fondé les sociétés humaines.Cest elle qui a vivi-

fié étendu, agrandi notre propre existence. C'est par elle que 
l'iidustrie de l'homme, cet esprit de mouvement et de vie qui 
arime tout, a été portée sur les eaux, et a fait éclore sous les 
dvers climats tous les genres de puissance et de richesse. » 

Un auteur qui sait remonter toujours aux sources les plus 
«levées et les plus pures du_d.roit prête à cette vérité tout l'é-
clat de sa parole, toute l'autorité de sa haute raison. « Je 

, Çrois, dit-il (Préface du ommentaire de la vente, en note), 
je crois à l'existence d'un droit naturel, supérieur à l'homme, 
et condition de sa nature socia'e... A mon sens, il est des rè-
gles antérieures à toutes les lois politiques, et je ne saurais 
admettre que les mouvements de la conscience et l'idée du 
droit soient l'ouvrage du législateur. Ce n'est pas la loi qui a 
fait la famille, la propriété, la liberté, l'égalité, la notion du 
bien et du mal, etc.... Elle peut, sans doute, organiser toutes 
ces choses ; mais elle ne fait alors que travailler sur le fonds 
que la nature lui a donné, et elle est d'autant plus parfaite, 
qu'elle se rapproche davantage de ces lois éternelles, immua-
bles, que le Créateur a gravées dans nos cœurs. Cette pensée... 
n'est pas de pure spéculation ; elle se lie à notre existence so-
ciale. Ainsi, par exemple, voulez-vous, avec Vatel, Mirabeau 
et autres publicistes, que ce soit la loi qui ait fait la proprié-
té; vous arrivez bien vite à ce qu'on appelle la loi agraire et 

"îféçjji^fes jurisconsulte ne laisse pas échapper l'occasion 
d'insister sur cette vérité, qu'il considère comme fondamen-
tale. « La propriété, dit-il ailleurs {Commentaire de la pres-
cription, n° 3), c'est la liberté de l'homme exercée sur la 
nature physique. Et là, autant qu'ailleurs, elle a droit au 
r. spect de quiconque sait aussi qu'il porte en lui-même un 
droit à une égale liberté. Quand on discute si la propriété est 
de droit naturel, c'est comme si l'on demandait si la libert 
é est l'ouvrage du droit arbitraire. » — « La propriété, dit-il 
encore (Préface du Commentaire des donations;, est la légi-
time conquête de la liberté sur la matière... L'histoire prouve 
que toutes les fois que la liberté civile est mise en question, 
la propriété est sacrifiée à de tyranniques combinaisons... » 
« Liberté civile et propriété, ajoute-t-il, sont deux termes 
connexes, dont le dernier s'obscurcit quand le premier est 
voilé. » 

M. Hossi avait exprimé la même idée, en disant que, « sans 
le droit de propriété individuelle, il n'y a ni société réguliè-
re, ni civilisation; » que < propriété incertaineet barbarie sont 
des faits qui se sont toujours et par.out traduits l'un par 
l'autre. » (Cours d'économie politique.) 

On peut mesurer, en effet, la civilisation d'un peuple au 
soin que les lois et les mœurs mettent à garantir la pro-

priété. 
Et l'on remarque, à s'en tenir à notre propre histoire, que 

cette théorie despotique de l'origine de la propriété s'est pro-
duite aux époques où les idées de liberté s'obeurcissaient et 

s'altéraient. 
Imaginée par quelques dornanistes du dix-septième siècle, 

accréditée même par certains casuistes, elle aurait fini par 
trouver accès dans l'esprit du grand roi, si l'on devait en 
croire les curieuses révélations de Saint-Simon, que l'on a 
prétendu confirmer par une ou deux phrases, peut-être mal 
comprises ou mal interprétées de l'instruction de Louis XIV 

au Dauphin. 
C'est la théorie résumée par J.-J. Kousseau dans ces deux 

lignes du Contrat social (chap. ix, liv. 1) : « L'Etat, à l'égard 
de ses membres est maître de tous leurs biens par le contrat 
social, qui, dans l'Etat, sert de base à tous les droits. » 

C'est la pensée qui, sous une autre formule, se traduisait 
dans la célèbre définition que Robespierre proposait.de la pro-
priété par l'arj. 7 de son projet de Déclaration des droits de 
i'homme : « La propriété est le droit qu'a chaque citoyen de 
jouir delà portion de bien qui lui est garantie par la loi. » 

C'est la thèse, exhumée sous nos yeux, en de tristes jours, 
par ces sectaires politiques qui, par un singulier abus de 

mots, se sont nommés socialistes. 
Comment des esprits absolus auraient-ils pu se tenir en 

garde contre ces conséquences extrêmes d'une théorie qui cher-
chait l'origine de la propriété dans le droit positif, lorsque 
l'on a vu les meilleurs esprits s'égarer dans la même voie pour 
avoir pris le même point de départ? M. Duchâtel, dans son 
rapport sur le projet qui devint la loi du 22 fr. an Vil, expri-
mait ainsi les idées de la commission dont il était l'organe au 
sujet de l'impôt de mutation par décès en ligne directe: •• La 
commission ne peut vous proposer d'affranchir du droit 
d'enregistrement les successions directes. Ces sortes de mu-
tations sont dans une classe bien favorable.... Tout ce qui s'o-
père par succession en ligne directe semble autant appartenir 
aux lois.de la nature qu'à celles de la société. — Cependant, 
ajoutait le rapporteur, c'est la société qui autorise et qui pro-
tège les propriétés privées. On ne peut être propriétaire, on 
ne peut dire: J'ai le droit de recueillir ceci, qu'à la faveur de 
ses lois, et cette faveur ne peut être gratuite dans aucun cas, 
dès que la société a des dépenses publiques à faire pour assu-
rer la garantie commune et protéger les propriétés privées. » 

Ces idées sont incompatibles avec les principes qui ont pré-
valu en 1789 ; elles sont incompatibles avec la légitimité na-
turelle et l'inviolabilité du droit de propriété, tel qu'il est re-
connu et consacré par toute notre législation. Ajoutons qu'elles 
ont été, en tout temps, condamnées par le droit public de la 

France. 
« Avoir la propriété de ses biens, lft-on dans les remon-

trances de la Cour des aides de Paris du 17 août 1770, est le 
droit essentiel de tout peuple qui n'est pas esclave. » 

Le droit de propriétés toujours été considéré, en effet, com-
me l'un des attributs de la liberté sous un gouvernement légi-
time, et sa négation comme un des caractères de la servitude 
sous le despotisme ou gouvernement arbitraire. 

« La monarchie royale ou légitime, disait Bodin (De laRèp., 
liv. 2, ch. 2), par opposition à ce qu'il appelait la monarchie 
seigneuriale (ou arbitraire), est celle où les subjecls obéissant 
aux loix du monarque, et le monarque aîfx loix de nature, de-
meurant la liberté naturelle et propriété des biens aux sub-
jects » Il reproduit au chapitre suivant la même pensée 
presque dans la môme forme : « Le monarque royal, dit-il, 
est celui qui se rend aussi obéissant aux loix d« nature, com-
me il désire les subjects estre envers luy, laissant la liberté 
naturelle et la propriété des biens à chacun » Et ailleurs 
(liv. Ie', chap. iS, De la souveraineté), il s'élève contre l'opi-
nion de ceux qui voudraient attribuer au prince le pouvoir de 
prendre de puissance absolue les biens de ses sujets : « Et 
vaudroit mieux, répond-il, dire par force et par armes : qui 
est le droit du plus ftfrt et des voleurs : veu que la puissance 
absolue ne peut attenter aux loix de Dieu, qui a prononcé 
haut et clair par sa loy, qu'il n'est licite de prendre le bien 
d'autruy. Or ceux qui soutiennent telles opinions sont plus 
dangereux que ceux-là mesmes qui les exécutent Car de 
dire que les princes sont seigneurs de tout, cela s'entend de la 
droite seigneurie et justice souveraine, demeurant à chacun 
la possession et propriété des biens. Ainsi disoit Sénèque : 
Ad reges polestas omnium pertinet, ad singulos proprietas; 
et peu après : Omnia rex imperio possidet, singuli dominio.» 

(Bodin, édition de 1572.) 
Loyseau, en son Traité des seigneuries, admet la même 

raison de différence entre la monarchie seigneuriale ou arbi-
traire et les autres monarchies ou seigneuries. Il appelle les 
despotes « des monarques seigneuriaux, parce qu'ils ont toute 
principauté, et quant et quant, toute propriété et seigneurie 
privée tant sur les personnes que sur les biens de leurs sujets, 

M le 

qui par conséquent ne sont pas seulement sujets, mais escla-
ves tout à fait, n'ayant ni la liberté de leurs personnes, ni au-
cune propriété de leurs biens. Telle monarchie seigneuriale, 
aioute-t-il, est directement contre la nature qui nous a tous 
faits libres. » (Ch. 2, n°s 51 et suiv.) Ailleurs il traite ces gou-
vernements de barbares et contre nature (n°* 58 et 62); il n'en 
est pas ainsi des autres monarchies ou seigneuries : « C'est, 
dit-il, le propre de la seigneurie publique d'être exercée par 

justice et non à discrétion. » (Ib , n° 9.) 
Bsehmer, de son côté, remarque, en son Introduction sur le 

droit public, cette principale différence entre les Etats despo-
tiques et les autres gouvernements, à savoir que les despotes 
ont la pleine propriété de tous les biens, de manière que 
leurs sujets sont censés ne tenir que de la bonté du souverain 
l'émolument qu'ils retirent des fonds dont ils jouissent, sous 
son bon plaisir ; au lieu que, dans les autres Etats, chaque 
citoyen garde sa propriété, qui ne peut jamais recevoir d'at-
teinte que pour l'intérêt de la république (Introd. in jus pu-

blic., p. 250). 
Le génie de Bossuet est venu, même sous le règne du grand 

roi, apporter son imposant témoignage à cette vérité de droit 
public. Dans un des ouvrages préparés pour l'éducation du 
Dauphin, et qui ne fut publié qu'après la mort de son illustre 

Bossuet trace,'"avêc *ràuîoti'téai/à1ji {m&vè^fétitt? §ai«Ue. 
ractères qui distinguent le despotisme ou gouvernement arbi-

traire et le gouvernement qu'il appelle légitime : 

« Il y a, dit-il liv. vm, artv2, lre proposition, il y a parmy 
les hommes une espèce de gouvernement que l'on appelle ar-
bitra re, mais qui ne se trouve point parmy nous, dans les 
Etats parfaitement policez. Quatre conditions accompagnent 
ces sortes de gouvernement : 1° les peuples sujets sont escla-
ves ; 2° on n'y possède rien en propriété : tout le fond appar-
tient au prince ; et il n'y a point de droit de succession, pas 
même de fils à père ; 3" le prince a droit de disposer à son 
gré, non seulement des biens, mais encore de la vie de ses 
sujets, comme on feroil des esclaves ; 4° enfin, il n'y a de loy 
que sa volonté. Vo là, continue Bossuet, ce qu'on appelle puis-
sance arbitraire. Je ne veux pas examiner si elle est licite ou 
illicite. U y a des peuples et de grands empires qui s'en con-
tentent ; et nous n'avons point à les inquiéter sur la forme do 
leur gouvernement. Il nous suffit de dire que celle-cy est 
barbare et odieuse. Ces quatre conditions sont bien éloignées 
de nos mœurs, et ainsi le gouvernement arbitraire n'y a point 

de lieu. 
«C'est autre chose, ajoute-t-il, que le gouvernement soit 

absolu, autre chose qu'il soit arbitraire. U est absolu par-
rapport à la contrainte : n'y ayant aucune puissance capable 
de forcer le souverain, qui, en ce sens, est indépendant de 
toute autorité humaine. Mais il ne s'en suit pas de là que le 
gouvernement soit arbitraire, parce qu'il y a des lois dans les 
empires, contre lesquelles tout ce qui se fait est nul de droit ; 
et il y a toujours ouverture à revenir contre, ou dans d'au-
tres occasions ou dans d'autres temps. De sorte que chacun 
demeure légitime possesseur de ses biens, etc.. » 

Puis, il établit (2e et 3° propositions) que, dans le gouver-
nement légitime, les personnes sont libres ; que la propriété 
des biens est légitime et inviolable : «C'est, ajoute-t-il, après 
avoir parlé de la distribution des biens sous Josué, selon les 
ordres de Moïse ; » c'est le moyen de les faire cultiver : « et 
l'expérience fait voir que ce qui est non-seulement en com-
mun, mais encore sans propriété légitime,et incommutable, 
est négligé et à l'abandon. » Il rappe lé ensuite et démontre 
par un célèbre exemple de l'Ecriture sainte (le châtiment d'A-
chab et Jézabel) combien était réputé saint et invioi^" 
droit de la propriété légitiment combien l'invasion (mê 

la part du prince) était condamnée. 
Ces doctrines sur le droit de propriété ont toujours domint. 

dans le droit public de la France; toujours elles ont trouvé 
d'énergiques interprètes ou de courageux défens'eurs quand les 
flatteurs du pouvoir ont essayé de les contredire. « On m'a 
rapporté, disait le chancelier de France, Jean Juvénal des Ur-
sins, dans une remontrance au roi Charles VII, qu'il y a en 
vostre conseil un qui, en vostre présence, dit, à propos de le-
ver argent du peuple du quel on alléguoit la pauvreté, que 
peuple toujours crie et se plaint, et toujours paye ; qui fut 
mal dit en vostre présence; car c'est plus parole qui se doit 
dire en présence d'un tyran iuhurnain, non ayant pitié et com-
passion du peuple, que de vous qui estes roy très chrestien. 
Quelque chose qu'aucuns dient de vostre puissance ordinaire, 
vous ne pouvez pas prendre le mien ; ce qui est mien n'est pas 
vostre. Peut-être bien qu'en la justice vous estes souverain, 
et va le ressort à vous. Vous avez vostre domaine, et chacun 
particulier le sien. » (V. Opuscules de Loysel, dans le Dialo-
gue des advocats du Parlement de Paris, en note, p. 490.) 

Près de deux siècles plus tard, Le tiret, en son Traité de 
la souveraineté du roi (liv. 4, ch. u, éd. de 1643, p. 316 et 
317; réfutait à son tour Terreur de ceux qui, « par une 
honteuse etservile flatterie, ont mis en avant que les sujets ne 
possédoient leurs biens qu'à titre de précaire et d'usufruit, et 
que la propriété en apparteuoit au prince par droit de souve-
raineté. » U posait pour principe que le prince ne peut ôter ni 
disposer du bien de ses sujets contre leur volonté. 

L'erreur que réfutait Le Bret tenait surtout à une confusion 
entre ce qu'on appelait le domaine éminent du prince ou son 

droit de souveraineté, et le droit de propriété. 
Or, l'un n'impliquait pas i'autre, et mus les publicistes de 

quelque renom étaient d'accord pour distinguer entre des 
droits qui n'avaient rien de commun. « Le domaine, disent 
les auteurs du livre intitulé: Maximes du droit public fran-
çais, ce pouvoir du propriétaire, n'a rien de commun avec la 
puissance publique. Donc, la souveraineté, la puissance pu-
blique ne défère point au magistrat suprême le domaine, la 
propriété des fonds, ou d-s choses mobilières qui appartien-
nent aux citoyens. » (,2' édit. 1775, 1er vol., p. 41.) « Com-
ment confondrait-on dès choses si distinguées'? ajoutent les 
mêmes auteurs. Comment attribuerait-on au prince la pro-
priété avec la puissance publique, comme si l'une était la suite 
et la dépendance de l'autre, pendant que d'une part les hom-
mes n'ont pas renoncé à leurs propriétés particulières en se 
réunissant en société, et qu'au contiaire ils n'ont eu recours à 
la formation de l'état politique, que pour se garantir des vio-
lences qui menaçaient ces proprié'és? » (Ibid, p. 42; Wolf, 

Jus naturœ, p. 1, l,r, g 103.) 
Un autre publiciste cité par le même livre, après avoir 

rappelé qu'on peut avoir la puissance souveraine et ne possé-
der aucuns biens en propriété, remarque que le monarque, 
non seulement n'est pas propriétaire des biens des citoyens, 
mais n'a pas même la propriété de ceux qui sont annexés à sa 
couronne, dont il n'est que le simple administrateur, dont il 
n'a pas le droit de dispos'er à son gré. (vlmain , circà décisio-
ns Guillelmi Ocham. Gerro, t. 2. col. 1079. —V. aussi Ilei-
neccius, Elementa juris naturœ et gentium, liv. 2, §§ 131 et 

133.) 
Ce n'est pas à un droit primordial de propriété.c'est unique-

ment à ce droit de souveraineté, à cette puissance de juridic-
tion, constituant ce qu'on était convenu d'appeler quelquefois 
le domaine éminent du prince, qu'il faut rattacher le droit 
de contraindre les particuliers à renoncer à leur propriété 
personnelle, pour en faire le sacrifice au bien commun, sous 
la condition néanmoins d'une indemnité qui doit leur être 
payée. C'est à ce droit que Grotius et Puffendorf réduisent le 
pouvoir du prince par rapport aux propriétés. (Grotius, liv. I, 
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cap. I, § 6 ; cap. fil, § 6 ; liv. II, cap. XIV, g 7 ; liv. III, cap. 

XX. § 7; Pnliendorf, du Droit (le la nature et des aens. liv. 

VIH, chap. S.) J 

Mais, comme on le rappelle dans le livre des Maximes du 

droit public français (p. 51 et suiv.), ce sur quoi il n'y a pas 

le moindre partage entre tous ceux qui nous ont enseigné les 

principes du droit de la nature et des gens, c'est que les su-

jets ont vraiment la propriété de leurs biens, que le prince ou 

l'Etat n'est point propriétaire des biens des particuliers. (V. 

Pufléndoif, dos/)«oo»V*rf« l'homme et du citoyen, liv. Il, ch. 

18; Ifeineccius sur Puffendorl, lib. 2, p. 1H, g I et 4.) 

L'auteur d'un livre publié dans la dernière moitié du 

XVIIIe siècle, sous le titre de l'Ordre naturel et essentiel des 

sociétés politiques (Mercier de Larivière), après avoir exposé 

dans SÇS premières pag.\s que le droit privé de propriété est 

line do\premiores conditions de l'ordre naturel et essentiel 

de tout<?soeiété, semblait peu conséquent lorsque, voulant se 

rendre compte de l'origine du revenu public, il regardait le 

Souverain comme co-propriétaire du produit net de toutes les 

terres de sa domination. Mais il rentrait dans la vérité lors-

qu'il définissait la souveraineté une l'orcesociale instituée pour 

assurer parmi les hommes la propriété et la liberté, confor-

mément aux lois naturelles et esseniielles des sociétés, et ajou-

tait : « Cette force est établie pour assurer parmi les hommes 

la propriété et la liberté, parce que ce n'est que dans la vue 

d'établir solidement l'une et l'autre que chaque société s'est 

formée, et que sans l'une et l'autre aucune société ne pourrait 

•subsister. » U n'était pas moins exact, quand il définissait 

l'impôt une pouion prise dans les revenus annuels d'une na-

tion, à l'effet d'en former le revenu du souverain, pour le met-

tre en étal de soutenir les charges annuelles de la souverai-

neté. U était surtout dans le vrai, quand il professait que 

«'ette institution d'un revenu public étant faite en faveur de la 

propriété, elle n'a pu ni dû être destructive de la propriété. » 

Comment concilier l'étrange thèse qui s'est produite devant 

la Cour de Paris et devant quelques autres Cours, avec ces 

idées si justes et avec les principes de notre vieux droit pu-

blic sur l'origine et l'établissement des impôts dans la mo-

narchie française? « D'ancienneté, dit Guy Coquille (Institu-

tion au droit des François, éd. de 1630, p. 29), nos bous roys 

ne mettaient sus les subsides sans le consentement du peuple 

que le roy assembloit par formed'Estatsgénéraux, et en iceux 

préparoit la nécessité des affaires du royaume...» 

C'était alors, en effet, une règle inviolable, laquelle a sub-

sisté longtemps depuis,que les impôts ne fussent établis et le-

vés que du consentement de la nation; et, comme le dit Phi-

lippe de Cornalines en ses Mémoires (liv. V, ch. 18), « qu'il n'y 

avoit roy ne seigneur sur terre qui eust pouvoir outre son do-

maine de mettre un denier sur ses subjects, sans octrôy et 

ï9UïTiyié,i"A'iln{lfi_Êf,.,.1\. 'Jl'j.'e dévoient naver. si ce n'est uar tv-

Cette règle, remise en vigueur par les décreis de l'Assem-

blée constituante des 17 juin et 7 octobre 1789, est devenue le 

principe fondamental de notre nouveau droit public: « Toutes 

les contributions et charges publiques, de quelque nature 

qu'elles soient, sont supportées proportionnellement par tous 

les citoyens et par tous les propriétaires, à raison de leurs 

biens et de leurs facultés; » et aucun impôt n'existe qu'à la 

condition d'être consenti par les représentants de la nation, 

et d'être ainsi renouvelé tous les ans. 

Rien de plus inconciliable avec cette règle que la prétention 

d'expliquer le droit qu'a le souverain de lever des subsides, 

par un droit de propriété sur les biens des citoyens. 

C'est sous l'influence de ces idées libérales que le Code Na-

poléon a été rédigé, et l'exposé des motifs du litre 2, livre 2, 

de ce Code, sur la propriété, donne un éloquent démenti à la 

théorie que réfute le système du pourvoi, l'ortalisse demande 

■ quel est le pouvoir de l'Etat sur les biens des particuliers?» 

Écoutons sa réponse : , 

« Au citoyen appartient la propriété, et au souverain l'em-

pire. Telle est la maxime de tous les pays et de tous les temps. 

C'est ce qui a fait dire aux publicistes que la libre et tran-

quille jouissance des biens que l'on possède est le droit essen-

tiel de tout peuple qui n'est point esclave ; que chaque citoyen 

doit garder sa propriété sans trouble; que cette propriété ne 

doit jamais recevoir d'atteinte, et qu'elle doit être assurée 

comme la constitution même de l'Etat. 

<• L'empire, qui est le partage du souverain, ne renferme 

aucune idée de domaine proprement dit... 11 ne donne à l'E-

tat, sur les biens des citoyens, que le droit de régler l'usage 

de ces biens par des lois civiles, le pouvoir de disposer de ces 

biens pour des objets d'utilité publique, la faculté de lever des 

impôts sur les mêmes biens. Ces différents droits réunis for-

ment ce que Grotius, Puffendorff et autres appellent le domai-

ne éminent du souverain; mots dont le vrai sens, développé 

par ces auteurs, ne suppose aucun droit de propriété, et n'est 

relatif qu'a des prérogatives inséparables de la puissance pu-

blique. 

« ....> En France, ajoute l'éloquent interprète de la pensée 

du Code Napoléon, et vers le milieu du dernier siècle, nous 

avons vu paraître des écrivains dont les opinions systémati-

ques étaient vraiment capables de compromettre les antiques 

maximes de l'ordre naturel et social. Ces écrivains substi-

tuaient au droit incontestable qu'a l'Etat ou le souverain de 

lever des subsides, un prétendu droit de copropriété sur le 

tiers du produit net des biens des citoyens. 

" Heureusement toutes ces erreurs viennent échouer 

contre les principes consacrés par le droit naturel et public 

des nations. U est reconnu partout que les raisons qui moti-

vent pour les particuliers la nécessité du droit de propriété 

sont et angères à l'Etat ou au souverain, dont la vie politique 

n'est pas sujette aux mêmes besoins que la vie naturelle des in-

dividus. 

■' Nous convenons que l'Etat ne pourrait subsister, s'il n'a-

vait les moyens de pourvoir aux frais de son gouvernement; 

niais, en se procurant ces moyens par la levée des subsides, le 

souverain n'exerce point un droit de propriété, il n'exerce 

qu'un simple droit d'administration. 

« On a toujours tenu pour maxime que les domaines des 

particuliers sont des propriétés sacrées qui doivent être res-

pectées par le souverain lui-même. D'après cette maxime, nous 

avons établi..,, que nul ne peut être contraint de céder sa pro-

priété, si ce n'est pour cause d'utilité publique, et moyennant 

une juste et préalable indemnité. 
« L'Etat, ajoutait il, est, dans ces occasions, comme un 

particulier qui traite avec un autre particulier. C est Lien assez 

qu'il puisse contraindre un citoyen à lui vendre son héritage, 

et qu'il lui ôte le grand privilège qu'il tient de la loi naturelle 

et civile, de ne pouvoir être forcé d'aliéner son bien. » 

On pourrait donc se dispenser de recourir au témoignage 

des publicistes, et s'en tenir à l'exposé des motifs du Code 

Napoléon sur la nature, sur l'origine, sur la plénitude et l'in-

violabilité du droit de propriété, t.'homme de génie qui a don-

né son nom à ce Code rendait hommage au droit individuel 

de propriété, lorsque, dans la discussion de la loi sur les mines 

au Coa-eil d'Etat (séance du 18 septembre 1809) il disait : « La 

propriété est. inviolable; Napoléon lui-même, avec les nom-

breuses armé s qui sont à sa disposition, ne pourrait s'empa-

rer d'un champ. « 
Ainsi se trouve condamnée, tant par notre droit public que 

par notre, droit civil, la théorie qui revendique, au nom de 

l'Kliit, un droit souverain de propriété, et ne reconnaît aux ci-

toyens qu'une sorte d'investiture toujours conditionnelle, qu'u-

ne possession précaire ou subordonnée, dont l'impôt de muta-

tion est le pire. 
I! ne se peut dès lors que la Cour de Paris, lorsqu'elle a cru 

pouvoir justifier la prétention de l'administration de l'enre-

gistrement, par l'origine même de l'impôt de mutation, ail en-

(1) « Au XIVe siècle, dit M. de Tocqueville dans son récent 

ouvrage sur l'ancien régime et la révolution, p. 153 et 156, la 

maxime: N'impose qui ne veut, paraît aussi solidement établie 

en France qu'en Angleterre. On la rappelle souvent : y contre-

venir semble toujours acte de tyrannie ; s'y conformer, rentrer 

dans le droit J'ose affirmer que, du jour où la nation, fa-

i ignée des longs désordres qui avaient accompagné la capti-

vité du roi Jean et la démence de Charles VI, permit aux rois 

d'établir un impôt général sans son concours, et où la noblesse 

eut la acheté de laisser taxer le tiers-état pourvu qu'on l'ac-

ceptât elle même, de ce jour-là fut semé le germe de presque 

tous les vices ct de presque tout les abus qui ont travaillé l'an-

cien îégime pendant le reste de sa vie, et ont fini par causer 

violemment sa mort ; et j'admire la singulière sagacité de 

Comniines quand il dit : Charles Vil, qui gagna ce point d'ini-

er l,i (Bille à son plaisir sans le consentement des Etats, 

shahtea fort sou âme et celle de ses successeurs, et fit à son 

royaume une plaie qui longtemps saigtiera. . 

tendu donner son adhésion au dangereux système qi lui était 

proposé. 

11 serait pourtant facile de s'y tromper : rappiché* des 

conclusions du ministère public, les mo'ifs des bis arrêts 

dénoncés pourraient faire supposer que la Cour de aris a en-

tendu l'origine de l'impôt de mutation comme oiavait pré-

tendu l'expliquer devant elle. 

En effet, ce n'est pas, à proprement parler, un prvilége que1 

la Cour de Paris reconnaît en favenr de l'adminitration de 

l'enregistrement; c'est plus qu'un privilège, c'est m droit de 

prélèvement. Elle le fait procéder de l'origine mêmde l'impôt 

de mutation et le croit inhérent à la nature de cetmpôt. Or, 

si le simple privilège ou la cause légale de prélérece ne peut 

s'exercer qu'à la condition d'une disposition de la )i qui l'ac-

corde en termes exprès, ne faut-il pas, à plus fote raison, 

(pie, pour se faire accepter, la prétention à un prélvement se 

justifie par un texte formel ? 

Au texte qui fait défaut, et en s'éeartant du sstème qui 

vient d'être réfuté, on croit pouvoir suppléer, pay d*-^ojmees 

historiques d'une autre nature et plus spécieuses surlVigiiie 

de l'impôt de mutation. On remonte jusqu'au siècle d'Aiguste 

et au vingtième dont le prélèvement s'exerçait sur les s-cces-

sions collatérales au profit des soldats invalides, sorte deCon-

liscation qui répondait alors à des vues purement politiques. 

Est-ce là l'origine du droit de mutation, telle que la supposant 

les arrêts dénoncés? Non, assurément. 

On en cherche plutôt la source dans les institutions et dais 

les pratiques du régime féodal; c'est surtout à celte donne; 

historique que l'administration de l'enregistrement emprunt! 

ses meilleures raisons. Elle veut que le droit de mutation Iu> 

vienne directement de l'ancien droit de relief ou de rachat, 

s'il s'agit de mutation par décès, ou de l'ancien droit de lods 

et ventes s'il s'agit de transmission à titre onéreux , et qu'il 

ait conservé, sinon son ancien caractère, du moins ses ancien-

nes garanties, ses anciens privilèges. 

Mais enlre l'ancien droit de relief et notre impôt de muta-

tion par décès il n'y a qu'une trompeuse analogie. 

« Le droit de relief ou de rachat était, comme le dit Pothier 

(Traité des fiefs, 2' partie, ch. 1er), un droit féodal qui con-

sistait dans le droit qu'avait le seigneur d'avoir une année du 

revenu du fief relevant de lui, toutes les fois qu'il changeait de 

main L'origine (de ce droit] vient de ce que les fiefs n'é-

taient anciennement qu'à vie. Lorsque, par la suite, ils sont 

devenus disponibles et héréditaires, ç'a été à la charge d'un 

droit pécuniaire au profit, du seigneur, droit qu'on appelle 

rachat, parce que, par ce droit, le successeur rachète en 

quelque façon le droit de réversion, qui originairement appar-

tenait au seigneur lorsque le vassal mourait ou abdiquait la 

propriété de son fief; » droit qu'on appelait aussi relief, nous 

dj(. jfterlip^/Réff^^* jBrfjgQ. «„p
v
arce_que son objet^était de re-

scigneur. » 

Ce droit, arbitraire dans sa qualité avant la révolution féo-

dale qui rendit les fiefs héréditaires, avait été ensuite réglé 

par les usages et par les coutumes. Il dérivait, on doit le re-

connaître, du droit de propriété originaire du seigneur suze-

rain; il était la conséquence de son domaine direct et émi-

nent. 

L'erreur de l'administration de l'enregistrement consiste à 

généraliser cette idée et à considérer toute propriété comme 

soumise autrefois au même principe. 

Mais il n'est pas vrai que, dans la France féodale, la pro-

priété fût ainsi partout et toujours soumise à une hiérarchie 

politique qui avait pour couronnement le droit primordial du 

suzerain. 

Cela n'était pas vrai, en premier lieu, pour la propriété mo-

bilière, qui, d'une faible importance à la vérité en ces temps-là, 

constituait toujours une propriété parfaite pour ses légitimes 

possesseurs, au moins pour ceux qui n'étaient pas en état de 

servage. 

Cela n'était pas vrai même pour la propriété immobilière. 

Si, dans les provinces où avait prévalu la maxime « nulle terre 

sans seigneur, » toute terre était censte provenir d'une con-

cession seigneuriale, et ne passaitde mains en mains que sous 

la réserve du domaine direct du seigneur, cette présomption 

s'évanouissait devant un titre contraire, et le droit de pro-

priété conservait son caractère d'indépendance, sa plénitude, 

dans la propriété alodiale. Dans d'autres provinces, dans les 

provinces de droit écrit notamment qni avaient moins subi 

l'effort de l'invasion et la domination de la conquête, la terre 

ne reconnaissait point de seigneur sans titre, et le proprié • 

taire, quand on ne pouvait lui opposer un titre formel d'in-

féodaiion, ne reconnut jamais à personne aucun domaine di-

rect, aucun droit éminent sur sa propriété. 

A la vérité, les légistes, pour miner dans sa base la féoda-

lité et la désarmer de la maxime « nulle terre sans seigneur,» 

avaient établi que le roi était le souverain fieffeux de son 

royaume. Au commencement dti dix-septième siècle, l'auteur 

d'un écrit intitulé : Contre le franc-aleu sans titre, prétendu 

par quelques provinces au préjudice du roy, disait : •< .. Tous 

héritages non relevants d'autres seigneurs sont censez relever 

du roy... en pays coustumier ou de droict escrit..., si les pos-

sesseurs ne font apparoir de liberté ou affranchissement par 

titres de l'investiture.... Cette règle, ajoutait-il, n'est point 

nouvelle, mais ancienne et générale par tout le royaume, nou 

jamais controversée au pays coustumier. » (A. Galland.) 

Cette prétention tentait, dès la même époque, de s'introduire 

dans la loi. L ordonnance de janvier 1629, connue sous le nom 

de Code Michaud ou Code Marillac, portait en son article 383: 

« Tous héritages relevants de nous en pays coustumiers ou de 

droit écrit, sont tenus et sujets aux droits de lods, ventes, 

quints et autres droits ordinaires, selon la condition des héri-

tages et coutume des lieux : et sont tous les héritages ne re-

levant d'aucuns seigneurs, censez relever de nous, sinon, pour 

tout ce que dessus, que les possesseurs des héritages fassent 

apparoir de bons titres qui les en déchargent. » 

Le but se trouvait ainsi dépassé, et, comme il se trouve on 

tout temps des esprits excessifs que le zèle ou :a passion en-

traîne, selon l'intérêt ou le courant du jour, à exagérer sans 

mesure et sans raison tantôt le principe d'autorité, tantôt le 

principe de liberté, les domanistes et les coirtisans allèrent 

plus loin encore : attribuant au roi, non-seulement l'autorité 

de souveraineté, de juridiction et de police qui lui apparte-

nait, mais un droit souverain de propriété sur toutes choses. 

Mais ni ces préten ions ni ces tentatives n'avaient pu triom-

pher de l'énergique réprobation des jurisconsultes et de la ré-

sis ance des Parlements. On peut consulter à ce sujet Loyseau 

(des Seigneuries, ch. 5, n° 42J et d'autres docteurs éminents, 

qui ont toujours renfermé l'autorité royale dans l'exercice de 

la puissance publique, en lui déniant le pouvoir d'entrepren-

dre sur la seigneurie privée des biens de particuliers. 

On n'admettait pas que le pouvoir royal pùl sortir des li-

mites ainsi marquées au droit de suzeraineté, même dans les 

contrées où le régime féodal avait retenu avec le plus d'éner-

gie et de persistance ce que l'on appelait le domaine éminent 

ou le domaine direct. Ce domaine éminent, en effet, qui sup-

posait une première concession seigneuriale et une investiture 

féodale, avait perdu dosa puissance à mesure" que l'on s'éloi-

gnait du berceau de la féodalité ; la révolution féodale et l'é-

quité d'un'' longue possession en avaient presque effacé les ca-

ractères essentiels ; il n'autorisait plus, depuis des siècles, le 

suzerain à exiger d'autres droits que ceux fondés en titre ou 

reconnus par la coutume ; il ne lui conférait pas un droit de 

disposition sur les fonds inféodés, et les foudataires conser-

vaient, en droit comme en fait, les principaux avantages de la 

propriété, le domaine utile. 

Quant aux propriétés alodiales, c'était mieux encore. Les 

jurisconsultes les plus respectés, (Cujas, Dumoulin, D'Argen-

tre, Dinreu, Denis Godefroy, Coquille, etc.) reconnaissaient aux 

propriétaires à'aleux un droit de domaine absolu sur leurs 

terres. Le droit de relief ou de rachat n'existait pas pour des 

biens ainsi affranchis de toute sujétion féodale. 
Essentiellement féodal, il ne s'appliquait qu'aux biens dont 

le domaine direct était demeuré distinct du domaine utile; et 

même, en ce cas, il n'impliquait plus, comme à son origine, 

pour le seigneur, qui avait le domaine dbect, ledroit de gêner 

en quoi que ce soit, dans sou exercice ou dans sa transmission, 

le domaine utile. Comme il représentait le domaine direct, 

c'est-à-dire un droit éminent de propriété, il constituait, par 

son principe même comme par son objet, un droit réel. 

Ce ne peut donc être là' la source véritable de notre impôt 

de mutation qui, par son principe comme par son objet, cou-

slitue un droit personnel; il faut la chercher plutôt dans le 

centième denier avec lequel il a plus d'affinité et plus de res-

semblance. 
Le centième denier n'avait rien de féodal et, a l'exception 

défi successions directes, il frappait sans distinction toute mu. j 

tation de propriété ou d'usufruit d'immeubles de rentes fon-

cières et de tout autre droit réel et immobilier. Ce droi do-

manial était le salaire de l'insinuation des actes translatiis de 

propriété, comme le 
droit de mutation est aujourd'hui le prix 

de l'enregistrement des mêmes actes. Il avait été établi par 

l'édit de décembre 1703 Un des principaux objets du légis-

lateur, dit le Képertoire de Merlin (eod. v»), avait ete de taire 

de la formalité de l'insinuation un moyen suffisant pour pro-

curer une connaissance exacte des mutations qui devaient pro-

duire des droits seigneuriaux, afin que le roi et les seigneurs 

ne pussent être privés de leurs droits comme ils 1 avaient été 

précédemment par les soins que prenaient les possesseurs de 

Lcher leurs acquisitions. S'il n'avait point eu d autre objet, 

il .Veut été qu'un auxiliaire des droits féodaux soit de lods et 

vendes, soit de reliefs. Mais il fut généralisé de manière a 
perdre

 ce C
aractère,parla déclaration du 20 mars 1708^, art^b, 

ei 

sujet 

différ-,. 
nier constriv'al1 "» dr0,t personnel. 

Ou'importa au reste, la source du droit de mutation, et que 

neut-on fnduiit « des données historiques pour en déterminer 

ou le caractère -ou les effets ? Pour que les données historiques 

fournissent des arguments de quelque valeur, il faudrait qu'il 

ri'v eût nas mie incompatibilité absolue entre 1 esprit des in-

stitutions oui? Vou prétend expliquer l'une par l'autre. De ce 

crue le droit de mutation procéderait de la féodalité et aurait 

remplacé le droit de relief, il ne faudrait pas en conclure que 

l'un et l'autre sont la conséquence du même principe. 

' On'sait combien, ava,.t 1789, le système fiscal était compli-

qué etvexatoire. « Les prétendues lois sur celte matière, disait 

M. de Malesherbes dans ses remontrances au roi au nom de la 

Cour des aides, en 17"/5, sont si obscures et si incomplètes que 

celui qui paie ne peut j'amtus savoir ce qu il doit; que sou-

vent le préposé ne le saSt ™eux, et quon se permet des 

interprétations plus ou moin.s rigoureuses suivant que le pré-

posé est plus ou moins avi/le » ' ! ; • 
Ce fut pour anéantir la jurisprudence neede ce désordre que 

l'Assemblée constituante voulant, dans son travail de reorga-

nisation sociale, ramener la législation a un système uniforme 

et substituer à des lois éparses un plan méthodique et simple, 

abolit, par la loi du 5 décembre 17fi0 (art. 1"), les droits de 

contrôle, insinuations, centième denier et cette multitude 

d'autres droits qui faisaient du système, fiscal une source in-

tarissable d'abus, et, au moyeu d'une transformation qui les 

rendait compatibles avec le régime nouveau, les retondit en 

un seul droit, qu'elle établit sous le titre général de drou d en-

registrement des actes civils et judiciaires e-'- des litres de pro-

p vis Lu 
I) ne faut pas remonter plus haut, il ne faut pas chercher 

complètement détruit à cette époque, quels sont aujourd'hui 

les caractères et les effets du droit proportion.uel de mutation. 

Comment rattacher, en effet, cet impôt à iVdée d'un droit 

primordial de propriété de l'État ou du prince ? Comment y 

voir le signe et la conséquence d'une propriété imparfaite et 

asservie dans les mains des particuliers ? Comment, en u'n mot, 

le faire dériver du domaine éminent du prince ou de t'Ettft?,Ne 

serait-ce pas mentir à l'histoire même de nos institutions 

nouvelles, de notre émancipation sociale, et ressusciter e ntre le 

domaine éminent ou direct et le domaine utile une distinction), 

une séparation que le droit de propriété ne comporte plui< de-

puis qu'il a recouvré ses imprescriptibles titres de légitimité 

naturelle? Est-il besoin de rappeler qu'un des derniers soi.is 

de l'Assemblée constituante fut de sanctionner, par une appli-

cation nouvelle, le principe d'émancipation qu'elle avait pro-

clamé dans la célèbre nuit du lOaoût 1789,et d'exprimer, dans 

l'article Ie' de la loi du 26 septembre 1791, que* le territoire de 

la Franco, dans toute son étendue, est libre comme les per-

sonnes qui l'habitent; qu'ainsi toute propriété territoriale ne 

peut être assujétie envers les particuliers qu'aux redevances et 

aux charges dont la convention n'est pas défendue par la loi, 

et envers la nation qu'aux contributions publiques établies par 

le Corps législatif, et aux sacrifices que peut exiger le bien gé-

néral, sous la condition d'une juste et préalable indemnité? » 

Est-i 1 besoin de rappeler aussi que,par son décret du 25 août 1792 

(articles Ier et 2), l'Assemblée législative, consacrant les consé-

quences de ce grand principe d'émancipation, déclara non-ave-

nus tous les effets qui pouvaient avoir été produits parla maxi-

me : nulle terre sans seigneur, par les s'atuts, coutumes et rè-

gles, soit générales, soitparticulières, qui tenaient à la féodali-

té, et déclara que toute propriété était réputée franche et libre 

de tous droits tant féodaux que censuels'.' Faut-il ajouter que le 

droit de propriété tel que les lumières d'une saine philosophie 

l'ont montré au législateur moderne « n'est point le résultat 

d'une convention humaine ou d'une loi positive; qu'il est dans 

la constitution même de notre être et dans nos différentes re-

lations avec les objets qui nous entourent ; — et que l'on doit 

se métier des systèmes dans lesquels on ne semble faire de la 

terre la propriété eommune de tous que pour se ménagerie 

prétexte de ne respecter les droits de personne ?» (Portalis, ex-

posé des motifs du titre de la Propriété.) Cette doctrine, c'est 

celle de notre Code civil, qui la formule avec une énergique 

précision dans ses articles 5<4i et 545 . « La propriété, dit-il, 

est le droit de jouir et disposer des choses de la manière la 

plus absolue, pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibé par 

les lois ou par les règlements. » — « Nul ne peut être con-

traint de céder sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité 

publique, et moyennant une juste et préalable indemnité. (V. 

aussi art. 17 de la déclaration des droits qui précède la Cons-

titution du 3 septembre 1791). 

Il faut reconnaître, avec la Cour d'Angers (arrêt du 9 jan-

vier 1856), que ces données positives et incontestables (sur le 

droit de propriété) ne sauraient se concilier avec la théorie qui 

lait de l'Elat le propriétaire primitif et réduit le propriétaire 

actuel au rôle d'un simple possesseur, concessionnaire con-

ditionnel, soumis éventuellement, au profit de l'Etat, consi-

déré comme portionnaire, à un droit de reprise partielle, mais 

qui, dans cet ordre d'idées, pourrait être étendu par la loi et 

n'aurait d'autres limites que la volonté du législateur ; que 

les Tribunaux ne sauraient consacrer de telles doctrines, con-

traires à la fois au principe du respect et de l'inviolabilité de 

la jiropriété individuelle, au texte et à l'esprit de toute notre 

législation en matière de propriété. » ( V, aussi l'arr. de la 

Cour de Riom de... août 1856.) 

Il convient peut-être d'ajouter, avec un arrêt fortement 

motivé de la Cour de Caen, du 17 décembre 1855, « que l'on 

peut s'étonner de voir invoquer, à l'appui de la loi du 22 fri-

maire un VII, les lictionsd'u' o législation en haine de laquelle a 

été faite la révolution de 1789 et qui a été entièrement abolie par 

elle; qu'en même temps que le législateur abolissait les droits 

de mutation féod iux et fondés sur l'idée d'une propriété im-

parfaite et asservie, il établissait par le décret du 5 décembre 

1790 et par plusieurs autres consécutifs, jusqu'à la loi du 22 

frimaire an VII qui les a tous remplacés, les droits de muta-

lion à titre d'impôt sur les biens transmis par succession ; 

qu'il ne se peut qu'après tant d'efforts employés à affranchir 

la terre et à effacer les traces de la conquête et des abus dont 

elle avait été la causeou le prétexte, le législateur ait entendu 

cependant les conserver tacitement dans l'intérêt du nouvel 

impôt qu'il établissait ; que le contraire est d'ailleurs prouvé 

très explicitement par l'article 1er de la loi du 6 octobre 1791 

et par toutes les lois postérieures. » 

11 est a remarquer, eu effet, comme l'exprime l'arrêt de la 

Cour de Caen, que, au moment où l'Assemblée constituanle 

établissait, par son décret du 5 décembre 1790, l'impôt pro-
portionnel sur les titres translatifs de propriété, elle recon-

naissait l'existence distincte des droits féodaux de relief ou de 

rachat. Déjà, par son décret du 15 mars précédent (tit. 3, 

art. 1 et 2), elle avait déclaré simplement rachetables et de-

vant continuer à être payés jusqu'au rachat effectif, tous ;es 

droits et devoirs féodaux ou censuels utiles qui étaient le prix 

et ld condition d'une conc-ssion primitive de fonds, tels 

que tous les droits casuels qui, sous les noms de quint, re-

quint,... lods et ventes... rachats... reliefs, et autres dénomi-

nations quelconques, sont dus à cause des mutations surve-

nues l'ans la propriété ou la possession d'un fonds. 

Cette disposition, restée pleinement en vigueur après la loi 

du 5 décembre 1790, avait été modifiée plus tard par le dé-

cret du 18 juin 1791, qui, par dérogation aux articles précités 

de la première loi, disposait en son article 1" : « Tous les 

droits casuels, soit censuels, soit féodaux..., qui se percevaient 

à cause des mutations... dans la propriété ou la possession 

d'un fonds..., sont et demeurent supprimés sans indemnité, a 

moins (pie lesdits droits ne soient justifies, par le titre primi -

tif d'inféodation, d'aecensemenl ou de bail à cens, être le prix 

et la condition d'une concession dn fonds pour lequel ils 

étaient perçus, auxquels cas lesdits droits cor 

porçus et d'être rachetables. » (Voir aussi di,'
n
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" tënlVo le décret du 17 juillet 1793, comnléu , , ""l 

contre tout ce qui procédait de l'ancien droit aréatt, 
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éodaux, censuels, fixes et casuels, mème ^eûTe 
les décrets antérieurs. 

Il suffit c'e ce rapprochement pour se convai 

point d'aSsimilation possible entre l'impôt pronn r1''1 "'v. 

mutation, tel qu'il a été établi par le décret duTi°"r'el d 

1790, et les auciens droits féodaux de relief ou rach 

indeuin.ité toutes redevances ci-devant sei^ieu 

mere 

relief il y"^, tre l'impôt Je mutation et le droit de 

ports d'opposition bien plus que des rapports""d'anal" 

L'impôt de mutation ne diffère en rien des aut 

considérés connue charges ou sacrifices imposés ,,„!**.'"«pilt, 

Il est subordonné., dans ses conditions, d'existence ""^s 

principe qui, prc«J.imé par les décrets de l'Assemblé" 

tuante des 17 juin est. 7 octobre 1789, est resté depuisi'COl,sli-
fondements essentiel1» .de notre droit public, u en est ^ 

rapport, de la loi du frimaire an VII comme de t ̂  

lois d'impôt; le genre de contributions qu'elle a pou
r
 Qk^*s 

remis en question chaque année. Jetest 

La Cour de Caen a dont' eu raison de dire, dans s 

déjà cité du 17 décembre f.855, que « de telles en!,!!
 arr

« 
.^aditio 

d'existence sont incompatrblt's avec l'idée d'un droit",]""' 

domaine. » - ' u profit ij
a 

propriété préexistant sur les biens des citoyens 

Mais, comme le remarque fort bien la même Cour 

achève de démontrer l'absence de tout droit préex'isi^111 

cette nature, c'est que la charge c'es droits de inut
a

*j
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 ̂  

décès n'est pas une dette de la succession, mais une ri " ̂  

l'héritier, et qu'elle varie même dans son chiffre, suivant'
5
^ 

l'héritier est plus ou moins rapproché du défunt par le J 

de parenté. » e8fé 

L'impôt, en effet, n'est pas une dette des biens; il
 ne 

titue pas un démembrement de la propriété, un droit r C?'S" 

faveur de l'Etat; c'est une dette personnelle de chaque ch .
e
" 

à raison ou à l'occasion des choses qui lui appartie
Iine

°-
ve

"' 

dont il dispose ou dont on dispose envers lui. '"'t 

Cela est vrai du droit de mutation par décès, comme 

est vrai du droit de mutation entre-vifs et de tout » 

impôt. Ou peut appliquer ici la théorie, si juste et si vraie "'^ 

poséie par le président de la commission des finances au r tt" 

législatif, M. de Montesquiou, qui, réfutant ainsi, cinqu*^ 

ans à l'avance, la théorie hasardée devant la Cour des n»1* 
disait au sujet de la contribution foncière : ^ lrs> 

« Les contributions sont nécessaires au maintien de la
 D

r 

priété; mais ce serait en dénaturer l'objet que de leur doim° 

un privilège sur cette propriété même, car alors le S 
pvuuoli le» veUUre ci Oit....... ainol oo ^u'il et Joati

n
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server. D'ailleurs les biens que nous possédons n'àim-" 

nent point à l'Etat ; nous lui devons une portion de leu- e"" 

venus pour nous assurer la jouissance du reste, niais \»SK' 

priétaire est le seul maître de sa propriété. » (V |0i A„ « 

1808.) 
nov. 

En général une succession n'est tenue, à titre de dette n 

des obligations dont le défunt lui-même était tenu. Neréu 

gne t-il pas à la raison d'admettre que le défunt ait pu L 
grevé, de son vivant, et grever, en conséquence, sa succession 

d'une dette provenant uniquement de la mutation qu'opère 
son décès ? ^ 

Pour considérer la succession comme grevée d'un droit réel 

de mutation au profit de l'Etat, il faudrait appliquer à l'Etat 

cette maxime du droit féodal, que le seigneur n'a que faire 

toutes les dettes du défunt, et qu'il est préféré à tousses 

créanciers. (Bocqnet, des dr. d, art. 14et22.) 

.Telle est, en effet, la prétention de l'administration del'eii-

rOgiVtrement, qui suppose que la maxime a passé avec sa 

vieille' signification et ses rigoureux effets dans la loi du K 

frimair.ean VII. 

Mais i'a maxime dont il s'agit avait son explication dans les 

idées et le.s traditions féodales. Si le seigneur avait, sur te 

biens de la succession, un droit réel qui le rendait préférable 

à tous les" créanciers du défunt, c'est, comme on l'a déjà dit 

et comme l'ex primait Dacquet (lue. cit.), parce « qu'à son pré-

judice (au préjudice du seigneur), le vassal ne peut obliger 

et hypothéqu'er sou fief, suivant le 28' article de la coutume 

de Paris. » 
C'est, comme l'enseignait Ferrière (sur l'art. 28 de la cou-

tume de Paris, ir°^),parce que « son droit procède de la pre-

mière et originaire' .concession, laquelle est plus ancienne que 

le droit du vassal et ; de ceux auxquels il a succédé dans le fief, 

et plus ancienne, pa." conséquent, que celle de tous ses créan-

ciers, sur quelques privilèges qu'ils fussent fondés, et parce 

qu'il n'a pu transférer en leurs personnes plus de droit qu'il 

n'en avait; c'est-à-dire qu'il ne leur a pu transférer que la 

seigneurie utile, sons pouvoir aucunement préjudicier à la 

seigneurie directe, qui demeure toujours par devers leseigneur.; 

dominant. » 
Cela pouvait être ainsi des réunions du vassal avec le suze-

rain, mais cela a cess" d'être avec le régime féodal, et cela est 

aussi faux en droit qu'en fait, .si on prétend l'appliquer aux 

relations des citoyens avec l'Etat. , , 
Il suffit de lire avec att-mion les diverses dispositions de U 

loi du 2i frimaire an VII, sur le dnit de mutation par de*, 

pour se convaincre que ce droit est une dette personnelle de 

celui envers qui s'accomplit la mutation. 

De nombreux arrêts l'ont jugé ainsi. , , 
« Ce droit, ditnn arrêt de cassation du 9 juin tblo, nft 

pas une dette de succession, puisqu'il ne pouvait être du p 

le défunt. Il n'est pas une charge imposée .sur la P^P1'161** 

même dans le sens de l'article 609 du Code civil, c est u t 

contribution indirecte à laquelle les héritiers sontassuje^ 

personnellement, à raison de la mutation de propriété 

s'opère en leur faveur par le décès de la personne à wT*_ 

ils succèdent. C'est donc une dette purement persnine"e 

héritiers, qui ne peut être supportée que par
 rJIX,
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qu'elle ne pour cause que la transmission faite en leur Ia 

de la propriété des biens du défunt. »
 r SJ
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A la vérité, cet arrêt prononce sur la question de 

■'•îsufruilier est tenu de faire l'avance du droit dii Pob'r 
pas moins ̂  

. de na-
tation de la projiriété, mais il n'en caractérise 

netteté le caractère de la dette de l'héritier. 

Ce caractère essentiellement personnel de l'impôt c-
 (l 

tation à la charge de l'héritier est non moins
 exWcri^, 

reconnu par un autre arrêt de cassation, du 12 juiljef «' 

où on lit : « Vu les art. 1 et 28, 29, 72 et 79 de la loi e 

frimaire an VII ; — Attendu qu'il résulte de ces arlT. ,
èse
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le droit d'imposer la déclaration des mutations par dec 
héritiers, qui sont tenus solidairemc 

tioles q»J 
' est 

du 

que le droit dû pour
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' cause qu6 la 

a la charge des 

paiement de ces droits.. . 
décès est une contribution indirecte qui constitue vis 

l'Etat une dette dos héritiers, laquelle n'a pour 

transmission des biens opérée en leur faveur. » jjs-

La jurisprudence a dès lors prescrit, à cet égard, to ^ 

tinction entre l'héritier bénéficiaire et l'héritier pur !1 

pic, en reconnaissant que l'héritier bénéficiaire est te ^en 

eonneltament des droits de mutation, sans
 rec?ursJ"S

c
e de> 

restitution du droit par lui payé, en cas d'insunisa ^ 

valeurs de la succession, pour taire face à ses dettes. ^ 

articles 27, 32 et 39 de la loi du 22 frimaire an VU, 

arrêt de la chambre des requêtes du 7 avril 1835, P
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le devoir de faire déclaration et d'acquitter ks droits
 8Ô

jl' 

tation de toutes successions aux héritiers qui les on et 

lies, sans aucune distinction entre les héritiers sans aucune distinction entre les héritier» ^Ces 

js et ceux qui ont accepté sous bénéfice d'invent '
 e

&t 

srs, quoique simples administrateurs respect 
simples 

derniers, quoique simples 

aux créanciers, qui ont dro 

pas moins héritiers à tout autre égard 

leur profit, et ainsi ils sont soumis aux effets 

mutations à l'égard du fisc. Il 
ces dispositions de la loi fiscale par les art.

 ur 
Code civil, les hé. itiers ayant du connaître, lors u - ̂  

ceptation, les effets de la saisine qui s'opérait par cei 

talion. » (D. 35, 1, 215.) , , précis'01! 
Cette doctrine avait été consacrée avec plus' ^if*!; 

encore par un arrêt de cassation du 21 avril 180b, q ^4-

«Que l'héritier bénéficiaire, quelle que soit sa posu ^ 

vis des créanciers, différente de celle de lier lier pu
 d titre d'héritier, sai d,s. 

"qui ont droit de demander compta. JT^'i 
-usine » ope 

n'a aucunement ete u^.
(
 du 

80^ .-
ur

ao-

■ cette '< ' 

pie, n'est pas moins investi du une u "c"";;;
 sa

ns 

propriété, et tenu d'acquitter les droits ̂ ^ta^il "J 

traction des charges; qu'aussi la loi sur I î»' 

lablit-elle, à cet égard, aucune dis indien entre _ 

et simple et l'héritier bénéficiaire »
 rfe

 ^««j 

On peut voir, dans le même sens, oinc 

îles 29 germinal an XI, 5 nivôse an Ail, i 
février 

1830, 
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g 28 août 1837, et un arrêt de rejet, rendu, le 3 fé-

!*" /aM'nar la chambre des requêtes. 
yrier 1

 Aa. ,,T.ÎTH*ÎI,Q 111,1 

^-{^administration de l'enregistrement n'a pas à de-
ugjJ compte du bénéfice d'inventaire avant de décerner 

licaùon de ce principe que la Cour de cassation 

a] -, 
mander 

compt 
crainte (cassation du 28 août 1839), et que l'héritier béné-

c
 \-e est tenu personnellement, tout comme l'héritier pur et 

r^nle d'acquitter les droits dans le délai légal, alors même 

ÇàrPn'Y aurait pas dans la succession de fonds libres pour 
4U les droits de mutation. 

f *
ssl

 cassation, 28 octobre 1806 ) 

(Cassation, 1" février 1830 

1806 ) 

Inconséquence rigoureuse de cène doctrine devrait être, 

nble, q
ue

 l'héritier bénéficiaire, qui, en acquittant 

\i$ de mutation, a payé sa dette personnelle, ne peut, da 

compte de sou administration aux créanciers de la sue es-

-, ce 
nble, que l'héritier bénéficiaire, qui, en acquittant les 

ifoijs, de mutation, a payé sa dette personnelle, ne peut, dans 

J? . ' porter à son crédit et défalquer de l'actif ce qu'il a ainsi 

téboiu'sé- , 
Les anciens domanistes nous apprennent qu'il était de prin-

■
ue

 dans la législation du centième denier que le bénéfice 

'l'inventaire n'excluait, en aucune manière, l'exigibilité du 

droit contre l'héritier personnellement. « Celui qui accepte 

succession sous bénéfice d'inventaire, dit Bouquet (Dict 
une 

du dotn- Succession collatérale, n° 9), ne diffère de l'héri-

■
 T

 pur et simple qu'en ce qu'il n'est tenu de payer les dettes 

t
 jusqu'à concurrence des biens de la succession. Il estnom-

Lirient assujéti, par l'art. 10 de la déclaration du 30 mars 

4708, &
u
 paiement du centième denier. » 

L'jPjj en était autrement pour le droit de relief ou de rachat, 

^la tenait à sa nature de droit réel. « Il n'y a pas de doute, 

dit l'acquêt de Livonière, liv. IV, ch. i, sect. 2, que l'héritier 

béfléliciaire ne doive le rachat ; mais j'estime, contre le senti-

ment de derrière sur l'art. 33 de la coutume de Paris (n°4), qu'il 

ne le doit point en privé nom; que l'action ne peut être diri-

gée 
veutaire, et ne peut être exercée que sur les biens de la suc-

cession et non sur les biens particuliers de l'héritier,' et que, 

s'ils payé ce rachat, il peut l'employer dans son compte par 

jgj raisons rapportées par Henry (T. ill de ses arr., liv. III, 

jj). » Cette doctrine n'a pas p ssé dans notre législation 

fiscale ; aujourd'hui, le droit de mutation n'est pas, comme 

i'était le relief, un droit réel sur la succession : c'est une dette 

personnelle de l'héritier, même bien sincère. 

Cepftidantla jurisprudence incline à reconnaître à l'héritier 

bénéficiaire le droit de faire figurer dans son compte vis-à-vis 

jes créanciers de la succession l'impôt de mutation dont il 

était tenu envers le fisc et dont il a effectué le paiement. (Ar-

guments à tirer des deux arrêts de fa Cour de cassation des 

1 février 1829 et 12 juillet 1830 ; — V. les arrêts plus expli-

cites des Cours de Rouen des 13 décembre 1837 et 5 avril 

•1845; Bordeaux, 1er décembre 1846; Grenoble, 21 mars 18ô0.) 

Mais l'héritier bénéficiaire ne peut exercer utilement ce droit 

que vis-à-vis des créanciers chif 'graphaires ; ce droit, il le 

puise dans le principe même de l'art. 808 du Code Napoléon, 

suivant lequel, en l'absence de créanciers opposants, il paie 

les créanciers à mesure qu'ils se présentent. Le bénéfice d'in-

ventaire n'opère pas, en effet, comme le forait la faillite, une 

main-mise en faveur des créanciers et la nécessité d'une distri-

bution par contribution. L'héritier bénéficiaire est donc admis 

à porter en compte ce qu'il a payé au trésor pour droits de 

mutation, au même titre que ce qu'il aurait payé à tout autre 

créancier chirographaire. Muis c'est sans fondement qu'il pré-

tendrait prélever la somme par lui payée pour le droit de mu-

tation, sur !e prix en distribution des immeubles et par préfé-

rence aux créanciers inscrits du défunt. Il serait contraire à 

tous les principes que, par une acceptation sous bénéfice d'in-

ventaire faite dans son seul intérêt, l'héritier portât atteinte 

aux droits réels des créanciers hypothécaires ,Cour de Bor-
deaux, 15 février 1849). 

La jurisprudence, loin de méconnaître le principe qui fait 

du droit de mutation une dette personnelle de l'héritier et non 

un droit réel sur les biens, quand il s'agit de succession va-

cante, l'a confirmée, au contraire ; car eile a supposé l'exis-

tence, d'un être moral qui ne s'est pas encore personnifié, mais 

qui est autre que le défunt, et en faveur duquel s'opère la 

mutation ou transmission des biens. C'est l'observation fort 

juste de M. Merlin. Cette thèse a reçu sa consécration par un 

premier arrêt du 3 nivôse an XIII, qui porte : « Vu les art. 4, 

27 et 32, loi du 22 frimaire an VII ; considérant qu'il résulte 

de ces dispositions que le droit d'enregistrement est ouvert 

par le décès ; que le curateur à une succession vacante re-

présente l'hérédité, qui est un être moral, et au nom de la-

quelle il exerce toutes les actions actives et passives dont le 

défunt a été nécessairement dépouillé par l'événement de son 

décès : qu'ainsi il y a transmission de propriété du défunt 

à son hérédité ; casse, etc. » 

Au reste, voulût-on que le droit de mutation fût tout à la 

fois une dette delà succession et une de l'héritier, comme l'a 

toujours soutenu l'administration de l'enregistrement, cette 

prétention même serait inconciliable avec le caractère de droit 

réel ou de prélèvement sur les biens de la succession. Il est 

manifeste, en effet, que si l'on considère l'impôt de mutation 

comme ayant ce caractère de réalité, l'héritier bénéficiaire n'en 

saurait être tenu personnellement. Il y a contradition entre 

les deux systèmes qui considèrent tour à tour la succession 

fomme obligée par une affectation réelle, et l'héritier bénéfi--

ciairecomme obligé personnellement. 

Il faut donc reconnaître, dit-on, dans le système du pour-

ri, que le droit de prélèvement admis par les deux arrêts 

dénoncés en faveur du fisc no peut se justifier ni par les 

wnsidérations historiques ni par les considérations juridi-
ques. 

Peut-être aurait il suffi de dire qu'il est incompatible avec 

•e principe consacré soit par le deuxième paragraphe de l'ar-

Me 2098 du Code Napoléon, soit par l'avis du Conseil d'Etat 

< u 2] septembre 1810. Comment concilier, en effet, l'idée d'un 

droit de prélèvement qui impliquant nécessairement, dans une 
ee

rtaine mesure, un droit préexistant de propriété, devrait 

suivre la propriété dans les mains des tiers-détenteurs, sans 

Pouvoir être atteint par aucun privilège? Comment conci-

•'
er

 cette idée avec les dispositions de l'article 2098 du 

Lode Napoléon et de l'ajvis du Consul d'Etat, qui déclarent 

"°
n

. seulement que le Trésor ne peut obtenir de privilège au 

préjudice des droits antérieurement acquis à des tiers, mais 

encore que son action, pour les droits de mutation par décès, 

S t'eut même en vertu de l'art. 32 de 'a loi du 22 frimaire 
a

" > II, et en se restreignant aux seuls revenus, êire exercée 

"u préjudice des tiers-acquéreurs ? 

?
 1

 'dèe d'un droit de prélèvement n'a aucun fondement ju-

-fue, l'administration de l'enregistrement a-t-elle, du 

contre lui que dans la qualité d'héritier par bénéfice d'in-

ridii 

moins, 

•ége? 
a invoquer une cause légale de préférence, un pnvi-

tention du fisc à un privilège. 

C'est par voie d'induction, c'est en rapprochant et en eombi 

un. distr,cuo„ des charges (.rt.ïl, + 8, et 15 ,° 7) 

'' .aLr-laux et
 qualités li\es par la lo . sans que nul DIW 

s ut (art. M), sous peine d'un demi-droit en sus, à titre d'a-

mende contre les héritiers, donataires ou légataires qui o'au 

ron pas fait les déclarations dans le délaiVserit? et » la 
charge personne le des tuteurs et curateurs qui toron négligé 

de passer les déclarations dans le délai (art. 39,; de ce nue les 

cohéritiers sont solidaires; de ce que l'Etat a'une action sur 

eur^!111^ 63
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 accorder, la 
mo3éi*iion des droits établis par ta loi, et des peines encou 

rues, ni eu suspendre le recouvrement (art. 59; ; enfin de ce 

que tout droit régulièrement perçu ne pourra être restitué 

quels que soient tes événements ultéri-urs (art. G")- de l'en-

semble de ces dispositions, l'administration induit l'ritistence 
d un privilège. 

Mais qui ne voit combien une telle décision est arbitraire 

efforcée? Si l'on veut, contrairement aux principes les plus 

élémentaires, demander à une simple induction la preuve 

d un privilège, il faut du moins que les textes invoqués im-

pliquent nécessairement l'idée du privilège et ne puissent com-
porter une autre interprétation. 

De quel secours les art. 59 et GO sont-ils pour le système 

du fisc? Si aucune autorité ne^peutaccorder la modération des 

droits ni en suspendre le recouvrement; si les droits régu-

lièrement perçus ne sont pas sujets à restitution ; qu'y a-t-il à 

en conclure pour l'idée d^un privilège en faveur de l'impôt 

de mutation par décès? Ce sont là des dispositions générales, 

qui s appliquent a tous les droits d'enregistrement, quel qu'eu 

soit 1 objet, et qui ne supposent pas plus une cause de préfé-

rence en faveur du droit de mutation par décès qu'en faveur 
de tout autre droit. 

Il n'y a pas à s'arrêter davantage à l'article i, lequel n'est 

pas spécial au droit de mutation par décès. S'il soumet au 

droit proportionnel toute transmission de propriété ou d'usu-

fruit par décès, en ajoutant que ce droit est assis sur les va-

leurs, il dispose de même pour les obligations, libérations, 

condamnations, collocations ou liquidations de sommes et va-

leurs, et pour toute transmission de propriété, d'usufruit ou 

de jouissance de biens meubles et immeubles, par acte entre-

vifs. Or, l'administration n'a jamais prétendu que le droit 

proportionnel, dans ces diverses hypothèses, jouit d'un privi-

lège sur les valeurs qui seraient l'objet de ces différents con-

trats. Où serait donc la raison de l'induction contraire en fa-

veur du droit proportionnel de mutation par décès ? 

Quant aux articles 24, 28 et 39, il suffit de les lire pour re-

connaître qu'ils ne sauraient prêter aucun appui à la préten-

tion du fisc. Comment rattacher, en effet, à l'idée nécessaire 

d'un privilège, des dispositions qui se bornent à marquer le dé-

lai dans lequel la déclaration et le paiement devront être faits 

sous peine d'une amende, en faisant peser solidairement cette 

double obligation sur les cohéritiers, et qui ne permettent à 

personne d'atténuer ni de différer le paiement des droits, 

pour quelque motif que ce soit? Il n'existe évidemment au-

cun rapport nécessaire entre ces prescriptions et l'idée d'une 
cause de préférence. 

Deux articles seulement semblent offrir un argument, sinon 

plus solide, plus spécieux du moins, au système comb ttu par 

le pourvoi. Ce sont les art. 14 n° 8 et 15 n° 7, qui règlent la 

qualité du droit proportionnel sur la valeur des biens à dé-
clarer, sans distraction des charges. 

Mais qui ne voit que ces dispositions n'ont d'autre objet que 

de poser une règle pour la liquidation du droit proportionnel, 

pour en déterminer le taux, la qualité? 

Le principe de l'évaluation des biens sans distraction des 

charges est rigoureux sans doute, mais il ne suppose pas par 

lui-même un privilège. Ce principe, en effet, est juridique. 

Ce n'est pas seulement une mesure préventive contre la frau-

de, c'est une déduction logique des principes généraux du 

droit fiscal. Asseoir l'impôt sur le bénéfice net de l'héritier, 

cela supposerait un système de législation qui affranchirait de 

tout droit les contrats commuta tifs, Mais, dans le système de 

not'e toi, ce qui fait encourir l'impôt, ce n'est pas l'enrichis-

sement du contribuable, c'est la transmission de la propriété, 

soit à titre gratuit, soit à titre onéreux. Il importe donc que 

l'acquisition de l'hérédité soit purement gratuite, ou purement 

onéreuse, ou mélangée de charges : dans tous 'es cas, l'héri-

tier ne devient pas moins propriétaire des choses héréditaires, 

et il doit payer l'impôt sur la va'eur brute des objets qu'il ac-

quiert. » « La loi, avait dit M. Toullier (t. 7, p. 162), a pu 

décider que, pour établir le droit à percevoir, on évaluerait 

la propriété transmise sans avoir égàrd aux charges, et cela 

est tout à fait rationnel... Mais comment peut-il résulter de 

là que l'action du Trésor soit privilégiée? Je n'aperçois aucun 

rapport entre le privilège dont jouirait le Trésor et la manière 

dont les droits de mutation doivent se calculer » M. Toullier 

remarque que la loi ne prononce ni le mot privilège ni le mot 

préférence ; et cependant, ajoute-l-il, ce sont là des mots dont 

les lois fiscales ne sont pas avares, quand elles veulent avoir 

des droits privPégiés, Il me paraît évident qu'ici le silence du 

législateur n'est pas une omission, mais un silence volontaire.» 

(Revue de lég. 1855, p. 300, art. de M. Gabriel Demante.) 

Toutes les dispositions qu'on vient de rappeler résistent, 

donc à l'induction que le fisc prétend en tirer. Chacune est 

spéciale à des mesures particulières qui ont pour seul objet 

de régler le taux, la qualité, le délai et le mode de perception 

du droit proportionnel, mais sans impliquer en aucune façon 

un privilège ou une cause légale de préférence. (V. C. de Di-

jon, 5 février 1818 ; Amiens, i l juin 1853 et 18 novembre 

Ace nouveau point de vue, il importe peu que l'on consi-

g£ '"npôlde mutation eornme une dette, soit de l'héritier, 
01

 de la succession, soit de l'un et de l'autre à la fois. Dette 
e 1

 héritier ou de la succession, l'impôt ne sera garanti par 

" privilège en faveur du Trésor qu'autant que le privilège 

jt son rang se trouveraient écrits en termes exprès dans une 

Les privilèges, en effet, sont de droit étroit; ils ne peuvent 

«tillerque d'une disposition expresse de la loi ; il n'est pas 

rr
"'is, en l'absence d'un texte formel, de les établir parana-

, 8[e ou
 pai

. induction. La Cour de cassation, par son arrêt du 
Jtevner

 18S6; au rapporl de
 m. Glandaz et sur les conclu-

ons conformes de M. le premier avocat-général, a fait une re-

^/quable application de ce principe, dn refusant de recon-

,
 Hre

 au Trésor public un privilège sur les meubles des 

n^'lsdu Trésor comptables des matières, et en restreignant 

,',
t
:' privilège aux agents du Trésor comptables des deniers 

"'^(D. 56, 1, 78). Elle en avait fait aussi l'application 

gw son arrêt du 3 mai 1843, au rapport de M. Duplan, et sur 

? conclusions de M. le premier avocat-général Lap'agne-Bar-

bS 6n Q
™'dant que le privilège du Trésor public sur les 

e
"s des comptables ne pouvait s'étendre aux fournisseurs des 

'niées q„; reçoivent, môme par anticipation ou au-delà de 

] lu leur serait dû, les deniers de l'Etat pour paiement de 
'Urs fournitures. 

dan °
n ne trouve

> "i
 aans la loi d

"
 22

 frimaire an VII, ru 
"s aucune autre loi, aucune disposition qui attribue un pri-

Ijj-P,
8

" Trésor pour le droit de mutation par décès, et qui 

tin? .
 ran

B
 uaus

 lequel il devait s'exercer; aucune disposi-
K

0
,J lui, à défaut du mot privilège, exprime en termes équi-

-m» la mèine idée, et crée, en faveur du Trésor, une cause 

d'une telle cause d 
lé 

le rang prél'é mîtdft ln'6fërence'el 

fc^ception de l'article 32 de la loi de l'an Vil, qui donne 

l'assPM
01

*,""
0 ac,ion S|

ir les revenus, en quelques mains qu'ils 
"

u
> il n'y a rien dans cette loi qui puisse justifier la pré-

1854 ; Angers, 9 janver 1856.) 

Reste l'art. 32 de la loi du 22 frimaire an VII. 

il dispose que l'Etat « aura action sur les revenus des biens 

à déclarer, eu quelques mains qu'ilsse trouvent, pour le paie-

ment des droits dont il faudrait poursuivre le recouvrement.» 

Cettè disposition, il est vrai, ne prononce pas le mot pri-

vilège ; niais elle exprime fort nettement un droit de suite, 

une action réelle en faveur de l'Etat sur les revenus des biens. 

Si le mot privilège n'y est pas, la chose y est; on reconnaît, 

dans le système du pourvoi, que cela suffit. Ce que l'on n'ad-

met pas, c'est que le droit de suite ou l'action réelle accordée 

à l'Etat sur les revenus puisse s'étendre sur le capital. 
Un arrêt de cas-ation du 3 décembre 1839 affirme le con-

traire : « Attendu, dit-il, que le privilège de la régie pour le 

recouvrement de ses droits ne se borne pas aux fruits des im-

meubles , niais qu'il s'étend à la totalité des valeurs mobiliè-

res, et même aux immeubles, lorsque la régie a pris inscrip-

tion, après le paiement des créances inscrites antérieure-

ment. » , 
Mais si l'on interroge l'espèce, on voit que ce motif sest-in-

troduit sans nécessite dans l'arrêt, et que la question était 

tout autre. . 
Le curateur d'une succession vacante, qui, de ses deniers 

personnels, avait payé les droits de mutation, avec la réserve 

toutefois de répéter la somme ainsi payée ou de la faire ré-

duire à crIle pour laquelle la régie serait jugée ultérieure-

ment avoir privilège, avait, parce motif, demandé et obtenu 

du Tribunal du Mans la restitution d'une partie des droits 

perçus pur l'administration. 

L'administration de l'enregistrement se pourvut en cassa-

tion. Son système consistait à dire que les droits de mutation 

étaieut dus, ce qui n'était pas contesté ; qu'ils avaient été ré-

gulièrement perçus; qu'ils ne pouvaient donc être restitues a 

raison d'un événement ultérieur; que le jugement attaque se 

fondait sur ce que, aux termes de l'article 32, l'action de 

l'administration s'exerce seulement sur les revenus des biens; 

mais que ce raisonnement ne pourrait s'appliquer qu'au cas 

où l'administration réclamerait le paiement des droits non 

acquittés. , .... 
Ainsi l'administration ne prétendait pas a un privilège ; ce 

n'était pas une question de privilège qu'elle soumettait a la 

Cour de cassation, et ce n'est pas une question de cette natu-

re qui est jugée par l'arrêt de cassation. (Voir l'arrêt au Bul-

letin, à sa date.) 
La Cour, après avoir considéré que le curateur a une suc-

cession vacante n'est pas tenu personnellement des droits de 

mutation, et que, s'il n'existe pas dans la succession des 

biens et valeurs suffisants pour le paiement de ces droits, ils 

no peuvent être exigés sur la fortune personnelle du curateur, 

se décide pourtant à casser le jugement dénoncé, mais par ce 

motif déterminant : t Attendu, en fait, qu'il est constaté par 

le jugement attaqué que Bidault (c'était le nom du curateur; 

a payé de ses deniers personnels les droits de mutation...; 

qu'il résulte de ces faits que, si le curateur avait établi l'in-

suffisance des valeurs de la succession pour l'acquit desdits 

droits, l'action en restitution ne pourrait pas lui être refusée; 

mais attendu que le jugement attaqué ne constate pas cette 

insuffisance de valeurs dans la succession, et qu'en se fon-

dant uniquement sur l'insuffisance des fruits des immeubles 

pour ordomier la restitution de la somme payée pour le droit 

dont il s'agit, ce jugement a violé l'article2098 du Code civil 

et la législation sur le privilège du trésor public. » 

Quoi qu'il en soit, le privilège de l'article 32 est textuelle-

ment limité aux revenus des biens à déclarer. Cette disposi-

tion est limitative, et, loin d'impliquer un privilège ou une 

action réelle sur les capitaux, elle l'exclut formellement (Cour 

de Dijon, o février 1848; Amiens, 1"'mars 1825, 11 juin 

IS.'i.i et 18 novembre 1834; Angers, 9 janvier 1856); et, com-

me le dit la Cour de Dijon dans son arrêt du 5 février 18f8, 

on peut appliquer ici avec certitude la règle des inclusions. 

Ce n'est pas sans motifs, ajoutera-t on avec la Cour d'An-

gers dans son arrêt du 9 janvier 1856, que le législateur a 

borné, par l'article 32 de la loi du 22 frimaire an VII, l'ac-

tion du trésor public aux revenus des biens à déclarer après 

décès. Cette affectation réelle des biens héréditaires, limitée aux 

revenus de ces biens,rappel le par une analogie que l'on ne sau-

rait méconnaître,l'ancien droit de relief dont l'art. 47 de la cou-

tume de Paris disait : « Droit de relief est le revenu du fief 

d'un an. » Eu portant à 5 pour 100 le maximum de l'impôt de 

mutation par décès, ainsi borné au revenu présumé d'une an-

née, et en affectant ce même revenu au paiement du droit, la 

loi du 22 frimaire an VII (art. 69, § 8), assurait dans une juste 

mesure les droits du trésor. 

La pensée de la loi était d'ailleurs fort bien interprétée par 

son rapporteur (M. Duchàtel) : « Un droit, disait-il, pour le 

paiement duquel il faudrait vendre une partie de la propriété 

ou sacrifier plus d'une année de revenu, ou emprunter à gros 

intérêts la somme nécessaire pour l'acquitter, ne pourrait 

qu'être fatal à la prospérité publique elle-même, tout en rui 

nant le redevable. » 

Si des nécessités financières, entraînant plus tard le législa-

teur hors de la voie sagement tracée par la loi du 22 frimaire 

an VII, l'ont déterminé à élever successivement le maximum 

de cet impôt jusqu'au double de ce qu'il était dans l'origine, 

rien n'a été changé du moins aux principes de la loi de fri-

maire, et l'action réelle de l'Etat est toujours restreinte aux 

revenus des biens à déclarer. Le droit de mutation, en s'éle-

vant, n'a pas changé de nature ; il est resté ce qu'il était avant, 

utile contribution due à l'Etat, une simple créance du-trésor 

public, sans autre affectation réelle qne celle des revenus, qui 

lui est restrictivement concédée par l'art. 32 de la loi de fri-
maire. 

Le législateur a déposé évidemment dans l'art. 32 de cette 

loi la pensée qui s'est reproduite plus tard, à l'occasion de la 

contribution foncière, dans la loi du 8 novembre 1808, et que 

M. de Montesquiou exprimait en ces termes : « Le trésor pu-

blic ne pouvant prétendre qu'à une portion des fruits...., 

il ne doit exercer ce privilège que sur ces mêmes fruits (1). » 

Et cette action réelle ainsi limitée, ce droit de suite ainsi 

restreint, ne peuvent pas s'exercer, même dans cette limite, 

d'une manière absolue ; ils ne peuvent pas atteindre les reve-

nus partout où passent les biens à déclarer, bien que l'art. 32 

de la loi de frimaire semble dire le contraire. Le droit de suite 

sur les revenus ne peut s'exercer qu'à rencontre des héritiers, 

donataires, légataires, ou de leurs créanciers personnels; il ne 

peut être opposé aux créanciers hypothécaires ou privilégiés 

de la succession, et moins encore aux tiers détenteurs. La let-

tre ministérielle du 18 thermidor an IX énonçait déjà ce prin-

cipe; en ce qui concernait h s tiers-acquéreurs, l'art. 2098 du 

Code Napoléon l'a consacré en faveur des droits antérieure-

ment acquis à des tiers; enfin l'avis du Conseil d'Etat du 21 

septembre 1810 en a consacré la portée, lorsqu'il a déclaré 

que, « ni pour le droit principal dû à cause de mutation par 

décès, ni conséquemment pour le droit et le demi-droit en sus, 

dont la peine est prononcée par l'art. 39 de la loi du 22 fri-

maire an VII, l'action accordée par l'art. 32 de cette loi ne peut 

être exercée au préjudice des tiers-acquéreurs. » 

Cette décision présente un exemple fort remarquable de l'es-

prit libéral qui, dans les questions de propriété, animait le 

Conseil d'Etat. Elle restreint, comme on le voit, le droit de 

suite dans son exercice et ne lui permet pas d'atteindre les re-

venus des biens à déclarer hors des mains des héritiers, dona-

taires ou légataires. 

Comment admettre dès lors que le droit de suite, qui n'est 

accordé à l'Etat que dans cette mesure et dans ces limites, 

s'étende néanmoins à la totatité des valeurs mobilières et mê-

me des immeubles, suivant le motif surabondamment exprimé 

par l'arrêt de cassation du 3 décembre 1839 ? Comment justi-

fier en droit cette extension qui, loin de résulter de l'ensemble 

des dispositions de la loi du 22 frimaire an VII, est démentie 

tout à la fois par les caractères expressément restrictifs de la 

seule affectation réelle que l'art. 32 accorde à l'Etat pur l'art. 

2098 du Code Napoléon, et enfin par l'avis du Conseil d'Etat du 

21 septembre 1850 ? 

Comment enfin supposer, contrairement à ces textes et par 

voie d'induction, l'existence d'un privilège pour le recouvre-

ment des droits de mutation par décès, lorsque l'on interroge 

les discussions du Code civil sur l'art 2,098? « On avait eu 

le projet, dit M. Tarrible (au lîép. de Merlin, \° Privilège, 

sect. 2, § 2, n° 7), d'assigner un privilège sur les meubles 

et les immeubles d'une succession, relativement aux droits dus 

pour leur ouverture à la régie de l'enregistrement. Cette dis-

position se trouvait inscrite dans la première rédaction de 

l'art. 2105 ; mais on la supprima dans la même vue de réu-

nir tous les droits du trésor public sous une disposition gé-

nérale qui peut se prêter à toutes les modifications. — U est 

résulté de la, ajoute M. Tarrible, que le fisc n'a, pour le re-

couvrement des droits de mutation auxquels le décès donne 

ouverture, qu'une simple action sur les revenus des biens à 

déclarer, telle qu'elle était accordée par l'art. 32 de la loi 

du 22 frimaire an VII, qui n'a non plus reçu aucun change-

ment sur ce point. » — Rien de plus clair assurément. — 

Aussi, la jurisprudence, dans ses débuts, se conformait-elle à 

ces idées si simples et si vraies. La Cour de Paris, par arrêt du 

13 fructidor an XIII, reconnaissait « que la loi n'uccorde à là 

régie de l'enregistrement aucun privilège pour le droit d'ou-

verture de la succession. » 

Bien avant cet arrêt et le 12 pluviôse an VIII, la Cour de 

cassation consacrait d'une manière fort énergique le même 

principe: ■< Attendu, disait-elle, que le droit d'enregistrement 

(1) C'est conforme à la vraie théorie de l'impôt, laquelle 

n'est peut-être nulle part plui nettement formulée que dans le 

curieux livre de Vauban, intitulé : Diœme royale où on lit 

sous le titre de Maximes fondamentales de ce système : I. 11 

est d'une évidence certaine et reconnue, par tout ce qu'il y a de 

peuples policez dans le monde, que tous les sujets d'un Etal 

ont besoin de sa protection, sans laquelle ils n'y sçauroient 

subsister.— II. Que le prince, chef et souverain de cet Etat, ne 

peut donner cette protection si ses sujets ne luy en fournissent 

les moyens; d'où s'ensuit : — III. y'un Etat ne se peut sonu-

nir si les sujets ne le soutiennent. Or, ce soutien comprend 

tous les besoins de l'Etat, auxquels par conséquent tous les 

sujets sont obligez de contribuer. De cette nécessité, il résulte : 

1° une obligation naturelle aux sujets de toutes conditions de 

contribuer à proportion de leur revenu ou de leur industrie, 

sans qu'aucun d'eux s'en puisse raisonnablement dispenser; 

2« ; 3° que tout privilège qui tend à l'exemption do cette 

contribution est injuste et abusif, et ne peut ni ne doit préva-

loir au préjudice du public. » (Ed. de 1707, in-18). Et ail-

leurs (Projet, p. 38) : « Comme tous ceux qui composent un 

Etat ont besoin de sa protection pour subsister, et se mainte-

nir chacun dans son état et sa situation naturelle, i1 est rai-

sonnable que tous contribuent aussi selon leurs revenus à ses 

dépenses el à sou entretien. » (P. 228) : « Connue il y a im-

passibilité manifeste qu'un Etat puisse subsister, si les sujets 

qui le composent ne l'assistent et ne le soutiennent par une 

contribution de leurs revenus capables de satisfaire à ses be-

soins; on ne croit pas s'éloigner de la vérité, si on dit que les 

rois ont un intérêt personnel et très pressant de tenir la main 

à ce que les levées qui se font sur eux à cette occasion n'excè 

dent pas le nécessaire. » De celte théorie de l'impôt, qui e-t 

aujourd'hui celle de notre droit public, il résuite que l'impôt 

qui, au lieu d'affecter le revenu seulement, atteindrait le capi-

tal, serait contraire à tous les principes. 

pour ouverture de succession n'est dû que sur la succession 

qui ne consiste que dans les biens restants après le payement 

et déduction des dettes; d'où il suit que, sans contrevenir aux 

lois de préférence accordée à l'impôt, on a pu juger que, SBT 

les biens de la succession, les créanciers sont préférés à la ré -

gie qui n'a droit que sur le reliquat. » 

Cet arrêt est une déduction logique du principe qui veut 

que l'impôt de mutation soit la dette personnelle de l'héritier, 

non de la succession. De quel droit le fisc primerait-il les 

créanciers de la succession, lorsque le bénéfice d'inventsire a 

d'ailleurs maintenu la séparation des patrimoines'? Dequeldroit 

même viendrait-il en concurrence avec les simples créanciers 

chirographaires de cette succession ? Leurs droits ne sonl-ilf 

pas antérieurs"? N'ont-ils pas pour gage les biens laissés par 

leur débiteur, à l'exclusion des créanciers personnels de l'héri-

tier? Le droit du fisc ne naît que du jour de l'ouverture de la 

succession; ne serait-il pas contraire à toute idée de justice 

qu'il vînt diminuer le gage des créanciers du défunt? Comment 

concevoir que ces créanciers subissent une perte p'us ou 

moins] grande, suivant le degré de parenté de l'héritier de 

leur débiteur? 

Au reste, sans insister sur cette idée, et en admettant que 

l'impôt soit, en pareil cas, une dette commune à la succes-

sion même et à l'héritier, elle est évidemment, pour la suc-

cession comme pour l'héritier, une dette ordinaire qui, sauf 

l'affectation réelle des revenus des biens à déclarer, n'est ga-

rantie ni par un privilège; ni par une cause quelconque de 

préférence, pas plus sur les biens de la succession que sur les 

biens personnels de l'héritier. 

C'est ce qui résulte, implicitement du moins, d'un arrêt de 

cassation du 4 avril 1807, qui, tout en reconnaissant au fisc 

une action contre le curateur à une succession vacante pour le 

paiement des droits de mutation, ne se fonde sur aucune affec-

tation réelle si ce n'est celle des revenus, et réserve expressé-

ment les droits que les autres créanciers pourraient être dans 

le droit d'exercer utilement. 

C'est encore ce qui s'induit d'un arrêt de la chambre civile 

du 28 janvier 1828, qui rejette le pourvoi dirigé contre un ar-

rêt de la Cour d'Amiens du 1er mars 1823, lequel avait re-

poussé toute prétention de l'administration de l'enregistrement 

à un privilège. 

C'est ce qu'établit enfin un arrêt de rejet du 6 mai 1816, 

rendu par la même chambre, lequel considère « que, quelle 

que soit la nature de l'action que l'article 32 de la loi du 22 

frimaire an VII attribue à la régie de l'enregistrement sur les 

revenus des biens dépendant de successions, pour recouvre-

ment des droits de mutation dus à raison de l'ouverture des-

dites successions, la régie » ne peut exercer cette action sur 

le prix des immeubles de la succession au préjudice des droits 

acquis à un créancier hypothécaire. 

Il est à remarquer que, dans l'espèce de cet arrêt, le pour-

voi de la régie produirait exactement le même système et les 

mêmes arguments qu'elle invoque aujourd'hui pour défendre 

les deux arrêts attaqués. C'est ce système, ce sont ces argu-

ments que la Cour de cassation condamnait alors par la for-

mule laconique de son arrêt. 

La doctrine ainsi consacrée à diverses reprises par la Cour 

de cassation est aussi celle qui prévaut en général devant les 

Cours d'appel. Si quelques arrêts ont admis un privilège en 

faveur de l'Etat pour les droits de mutation par décès, ce sont 

là des exceptions et, pour ainsi dire, des accidents dans la 

marche de la jurisprudence. (V. en ce sens l'arrêt de la Cour 

de Limoges déjà cité du 1er juin 1828 ; Cour de Caen, 1er avril 

1846; et Cour de Rouen, 18 août 1846.) Les autres arrêts, en 

plus grand nombre, repoussent par les motifs les plus décisifs 

la thèse qui s'efforce de faire sortir un privilège de la com-

binaison des articles de la loi fiscale, (V. Cour d'Amiens, 1er 

mars 1825 ; Cour de Dijon, 5 février 1848 ; Bordeaux, 15 fé-

vrier 1849 ; Amiens, 11 juin 1853 et 18 novembre 1854; Caen, 

17 décembre 1855; Angers, 9 janvier 1856; Riom, août 

1856.) 

La défense opposerait-elle un arrêt de rejet du 9 vendémiai-

re an XIV, qui considère que « le rapprochement et la combi-

naison des articles 15 et 32 de la loi du 22 frimaire an Vil a 

surent évidemment le privilège de la régie? » Un arrêt de cas-

sation du 15 juin 1806, qui dit « que toute les successions in-

distinctement, soit acceptées, soit répudiées, sont assujetties 

au droit de mutation, qui est une dette inhérente aux biens. » 

Un arrêt de la Cour de Paris du 25 mai 1835 qui, faisant ré-

sulter un privilège en faveur de la régie de la combinaison 

des articles 4, 15 et 32 de la loi, reconnaît les caractères d'une 

action privilégiée à l'affectation des revenus au paiement des 

droits de mutation ? 

On répond, dans le système du pourvoi, que les deux pre-

miers arrêts sont antérieurs à l'arrêt du Conseil d'Etat du 21 

septembre 1810, qui a mesuré la portée de l'action réelle at-

tribuée d'une manière limitative par l'article 32 de la loi de 

l'an VII à l'Etat sur les revenus, c'est-à-dire de l'application 

de l'article 32 de la loi, et que la régie ne prétendait pas éten-

dre alors son privilège au-delà des revenus. 

La Cour de cassation paraît avoir une seule fois incliné en 

faveur des prétentions du fisc à une cause de préférence dans 

une espèce où, à la différence de celte de 1839, elle avait à se 

prononcer sur la question du privilège ; c'est par son arrêt du 
28 juillet 1851. 

Le motif principal de cet arrêt est celui-ci : 

« Attendu que ces dispositions (art. 4,14 n° 8, 15 nus, 7, 27, 

28, 32, 39 et 59 de la loi de frimaire) établissent, vis-à-vis dis 

créanciers de l'héritier, un droit de prélèvement ou de préfé-

rence au profit de l'Etat sur les choses transmises par décès; 

que, lorsque ces choses entrent, du chef de l'héritier, dans la 

masse d'un faillite, l'action des créanciers de celui-ci ne peut 

s'exercer que sur la valeur des biens diminuée des droits ac-

quis au Trésor... » 

La Cour de cassation, on le voit, a considéré l'état de fail-

lite de l'héritier, quoique survenu depuis l'ouverture de la 

succession, comme opérant entre la succession et l'héritier Une 

sorte de séparation de patrimoines, de manière à exclure les 

héritiers personnels de l'héritier de tout concours avec l'admi-

nistration de l'enregistrement sur les valeurs provenant de la 

succession. 

Ainsi, loin que cet arrêt suppose l'existence d'un droit de 

préférence envers le fisc lorsque, l'acceptation sous bénéfice 

d'inventaire ayant maintenu la séparation des patrimoines, le 

fisc est on lutte avec les créanciers de la succession elle même, 

il préjuge le contraire; il semble admettre, en tflet, que, vis-

à-vis des créanciers de la succession, aucun droit de préférence 

n'appartient à l'Etat, puisque, au lieu d'une théorie absolue 

dans le s-ns du privilège, l'arrêt a soin de r. streindre l'action 

de l'Etat sur les biens à déclarer, au cas où l'Etat se trouve 

seulement en présence des héritiers personnels du défunt. 

La doctrine ne s'est Das trompée sur la portée de cet arrêt. 

M. Renouard, en sou Traité des faillites, 3e éd., p. 223, après 

avoir rappelé que la loi du 22 frimaire an VU n'a fait porter 

le pnyilége du Trésor public, pour les droi s de mutation, 

que sur les revenus, ajoute que « les droits de mutation, char-

ge de l'hérédité, ne tombent pas dans la faillite de l'héritier;» 

et i! i cnlirme sa thèse par l'arrêt dont il reproduit les termes, 

sans signaler aucune opposition entre la doctrine de cet arrêt 

et la doctrine qui restreint le privilège du Trésor, pour les 

droits de mutation, aux seuls revenus. 

On soutient donc que ni l'arrêt du 3 décembre 1839, ni 

l'arrêt du 2S juillet 1851 ne se prononcent sur la question telle I 

qu'elle se produit aujourd'hui, et que les seuls précédents de 

la Cour de cassation sur cette question sont ceux de ses arrêts 

déjà cites, qui ont encore toute leur autorité doctrinale. 

A celte autorité, qui n'a pas besoin d'auxiliaire, se joint l'u-

nanime opinion des auteurs qui ont étudié la question. (Mer-

lin, Rép., v° Privilège, sect. 2, § 7, ii«2; —Touiller, t. vu, 

p. 162; —Rigaud et Championnier, t. iv n° 3887; — M. 

Troplong, Comm. des privilèges et hypothèques, t. 1er, iic i) . 

Dans l'impui-sance de justifier, par les dispositions de la loi 

spéciale, l'attribution d'un privilège pour le recouvrement des 

droits de mutation, espérerait-on lui trouver un fondement 

plus juridique dans les dispositions du droit commun, et par-

ticulièrement dans l'art. 2102, n° 3, du Code Napoléon, qui 

donne le caractère de creanct privilégiée aux fra s faits pour 

la conservation delà chose'.' Dirait-on, avec M. le professeur 
Nodière, dans sa note sur les deux arrêts attataqués (J. p.

;
 J'<s* 

cah. de 185ti), que l'impôt en général, et spécialement l'impôt 

sur les mutations,n'est que la représentation desfraisque l'E-

tal est obligé de faire pour la protection et !a conservation 

des propriétés?... Que les créanciers n-i peuvent se plaindre 

avec justice du privilège revendiqué par l'Etat, lorsque sans 

la protection de l'Etat, leur gage était exposé à périr? ' 

Ce serait là une thèse toute nouvelle, et l'on comprend qu3 
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l'administration de l'enregistrement n'ait pas imaainé tti«^M*& 
présent, de chercher dans l'art. 2102 du Code Napoléon le 
principe d une cause légale de préférence pour le recouvre-
ment de l'impôt. 

Si de telles considérations devaient prévaloir, elles attribue-
raient le caractère de créance privilégiée, non seulement à 
1 impôt sur les mutations, mais à tout impôt quelconque; car 
H nest pas d'impôt qui ne soit destiné à fournir à l'Etat les 
moyens d accomplir sa haute mission de protection envers les 
droits et les intérêts légitimes des citoyens. 

Ainsi, en admettant que le droit de mutation par décès're-
présente spécialement, à titre d'impôt, le prix que la société 
exige en retour de la protection qu'elle accorde au droit in-
dividuel de 1 héritier, cette raison qui, selon la judicieuse ob-
servation de l'arrêt de la Cour d'Angers du 0 janvier 1850, 
peut avoir sa valeur à l'égard des créanciers personnels de 
t héritier (et qui expliquerait ainsi- l'arrêt de la Cour de cas-
sation du 28 juillet 1851 J, demeure sans Ibrce et sans portée, 
en ce qui touche les créanciers du délunt, lesquels n'ont au-
cun intérêt aux questions relatives à la transmission hérédi-
taire, puisque, par la séparation des patrimoines, ils peuvent 
poursuivre le recouvrement de leurs créances sur les biens de 
leur débiteur, même après son décès. 

Là ne peut donc être pour l'Etat le principe juridique d'un 
privilège.

 N
 . 

Au reste, l'administration do l'enregistrement, malgré sa 
persistance à demander à la jurisprudence ce privilège que la 
loi lui refuse, a confessé à diverses reprises l'impossibilité où 
elle est de justifier légalement sa prétention. 

Déjà, par décision du 10 mai 1819, elle avait ordonne l'a-

bandon de toutes les poursuites dans lesquelles elle préten-
dait avoir un privilège sur les biens de la succession (V. Cham-
pionnière et Rigaud,- t. i, p. 805). 

Puis, à la suite de l'arrêt do la Cour de Dijon du 5 lévrier 

1818 inséré dans le recueil général de l'administration, elle 
inscrivait cette explication : « Le privilège accordé pur l'arti-
cle 32 est, en effet, limité aux revenus des biens du débiteur. 
Comme l'arrêt de Dijon ne peut avoir violé aucune disposition 
de la loi, l'administration a dû y acquiescer. » 

L'aveu ne saurait être p lus explicite. 

Mais on trouve la pensée de l'administration dans un docu-
ment historique bien connu, après lequel il semble qu'aucun 
doute ne puisse exister, et que le système du pourvoi croit 
devoir reproduire comme le résumé le plus exact de l'état de 
la question. • 

En 1848, le ministre des finances (M. Goudchaux) ayant pro-
posé un impôt progressif sur les successions, avait insère dans 
son projet de loi un article 5 ainsi conçu : « A compter du jour 
du décès, le Trésor public a, pour les droits de mutation, un 
privilège général sur tous les biens meubles dépendant de la 
succession; ce privilège prend rang immédiatement après ceux 
qui sont mentionnés aux articles 2101 et 2102 du Code civil, à 
1 article 191 du Code de commerce. Tous les immeubles de la 
succession sont, à partir du même jour, légalement hypothé-
qués pour les droits de mutation. » 

Cette disposition ayant été spécialement rejetée par la com-
mission de l'Assemblée nationale, l'administration des finances 
présentâ tes observations suivantes : 

« La commission n'a pas pensé qu'il fût nécessaire d'accor-
der à l'Etat le privilège et l'hypothèque légale, énoncés dans 
l'article 5 du projet Sans insister pour la création d'une hy-
pothèque légale en cette matière, l'administration desfinancs 
se voit dans la nécessité de réclamer pour le trésor des ga-
ranties.» 

Après avoir rappelé comment, dans la discussion du Code 
civil, on retrancha de l'article 2105 la disposition du projet 
qui proposait un privilège sur les meulLs et les immeubles 
des successions pour droits dus à raisdri de leur ouverture, 
l'administration continue ainsi : 

Si le recouvrement des droits de succession a été plus ou 
moins sauvegardé jusqu'à présent, cela tient à deux moyens 
que la jurisprudence ne permet pas d'employer aujourd'hui. 

» 1° Jusqu'en 1828, l'administration s'est crue autorisée à 
prendre inscription sur les biens de la succession, en vertu 
des contraintes décernées pour le recouvrement des droits. » 

L'administration rappelle quecemode,approuvé d'abord par 
un arrêt de la chambre des requêtes, a été condamné ensuite 
par un arrêt de la chambre civile du 28 janvier 1828, et que 
l'on a dû y renoncer. 

« Ainsi, ajoute-t-elle, l'administration est privée de titre 
exécutoire sur les immeubles de l'hérédité... » 

« 2° La seconde garantie des droits de succession semblait 
résulter de l'article 32 de la loi du 22 frimaire an VII, por-
tant que la nation aura action sur leB revenus des biens à dé-

clarer, en quelques mains qu'ils se trouvent... Mais, peu de 

temps après la publication du Code civil, la Cour de cassa-
tion a reconnu que l'action accordée par cet article sur les 
revenus des biens a déclarer ne peut être exercée n i au pré-
judice des créanciers qui ont fait saisir les immeubles, atten-
du que les revenus se trouvent immobilisés par là saisie^ 
ni au préjudice des tiers-acquéreurs ayant fait inscrire 
leur contrat sans inscription die là part de l'administra-
tion. Puis s'est élevée là question de savoir si l'an. 32, 
en conférant action sur les revenus des immeubles, n'em-
porte pas à forltori un privilège sur les valeurs mobi-
lières de l'hérédité, et cette question fut d'abord résolue en 
faveur de l'administration par un grand nombre de Tribu-
naux, et même par un arrêt de la chambre civile de la Cour 
de cassation du 3 décembre 1839... Mais aujourd'hui l'opinion 
contraire a prévalu. Un arrêt de la Cour de Dijon du 5 février 

1848 en résume les motifs dans cette considération péremptoire 
qu^aucun privilège ne peut être établi par argumentation et 
qu'il faut un texte positif pour le créera 

Ainsi, dit l'administration en terminant, c'est au moment 
ou le tarif des droits de succession doit être considérablement 
augmenté, que le Trésor se trouvera, si l'Assemblée nationale 
n'y pourvoit, sans aucune espèce de garantie pour assurer le 
recouvrement de ces droits. 

L'Assemblée nationale n'y a pas pourvu, et l'administra-
tion reste dans l'état dont elle se plaignait alors, dans l'état 
qu'elle reconnaissait d'une manière si explicite, dans cet état 
de la législation qui lui refuse tout droit de privilège, d'hypo-
thèque, de prélèvement ou de préférence, quelque nom qu'on 
lui veuille donner, à l'exception de l'action que l'art. 32 de lu 
l<d du 22 frimaire an Vil lui attribue dans une cerlaine 
mesure sur les revenus des biens à déclarer. 

Cette longue dissertation se résume en une double et incon 
tes table proposition : 

1° Le droit de prélèvement revendiqué par le fisc et admis 
parles trois arrêts attaqués ne pourrait être qu'à la condi-
tion d'un droit préexistant do propriété ou de copropiiélé en 

faveur de l'Etat. Or, non-seulement ce droit exorbitant n'est 
ni écrit ni impliqué dans les dispositions de la loi fiscale ; 
mais il est invinciblement repoussé et par les principes de 

notre droit public soit sur l'émancipation de la propriété, soit 
sur la nature et les conditions d'existence de tout impôt, et par 
les principes de notre législation civile sur la plénitude du droit 
indiv.duel de propriété. Ou ne peut donc chercher, dans l'origine 
plus ou moins problématique du droit de mutai ion parce-. -, 
on ne peut chercher dans les vieilles traditions di la féodali-
té, le principe de ce droit de prélèvement, contre lequi 1 pro-
teste toute notre législation depuis 1789, d'accord en cela aieo 
fs théories les plus puies et les plus vraies sur l'origine et 
la c institution du droit de ptoprieté. 

2° A défaut d'un droit de prélèvement impliquant un droit 
préexistant de propriété, où l'administration de l'enregistre-
ment trouverait-edo les conditions légdes d'une créance pr-
vilégiéi?Ni les art. 4, 14, n° 8, 15, i.« 7, 27, 28, 32, 39, 59 
et 00 de la loi du Î2 frima-re su VU, ni aucune autre dis.io 
sinon ne lui attribuent un privilège poer le recouvrement des 
droits de mutation par décos; ce; dispositions n'ayant d'autre 
objet <pi;' de régler les bâtes et les modes de perception des 
droits à recouvrer, il n'y a aucune raison d'en induire l'exis-
tence d'un privilège ou d'une cau-e quelconque de préférence, 
qu'elles ne supposent pus nécessairement. Si l'on peut consi-
dère ' comme un privilège l'uctiou donnée à l'Etal par l'art. 32 
sur les biens à dtc arer, on ne peul.en l'absence de toute au 
tre disposition, étendre ce privilège hors des limites qui lui 
sont expressém ni marquées, et y soumettre les valeurs mo-
bilières ou immobilières de la succession, a l'exemple des re-
venus auxqu'ls le privilégier, textuellement restreint. 

C'est par cette double consi fération que l'on vous demande, 
dans le systé.ne du pourvoi, de casser .es trois arrêts lenius 
le 13 mars et le 12 novembre 1855 par la Cour impériale de 
Paris. • 

Nous donnerons, dans un prochoin numéro, la fin de ce 
rapport. 

OBBOiVIttlTK 

PARIS, 23 JUIN. 

La l
,e
 chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Delangle, a confirme un jugement 

du Tribunal de première instance de Paris, du 23 mars 

dernier^ portant qu'il y a iieu à l'adoption tte fNicolas-

Jean-Edouard Berthier par Marie-Henriette Bertbier, veuve 

de Marie-Antoine Hébert. 

— Des dissentiments assez graves se sont élevés entre 

les membres de la commission de surveillance de la so-

ciété des Docks-Napoléon et les administrateurs provi-

soires de ce te société; il s'agit du droit disputé entre eux 

de convoquer l'assemblée générale dans la vue de déli-

bérer tout à la fois sur l'étendue des pouvoirs appartenant 

aux commissaires, et sur l'exécution d'un traite, du 28 

avril 1856, passé avec MM.' Lehon fils et PomatbWslti, 

concessionnaires des docks de Saint-Ouen et du chemin 

de fer, traité tendant à une fusion des deux entreprises. 

Ce traité a été approuvé le 2 juin 1856 par l'assemblée 

générale, et par un décret du il juillet 1856, la société 

anonyme des docks de Saint-Ouen a été autorisée. Mais 

elle n'est pas encore organisée, et les commissaires esti-

ment qu'il y a utilité pour les actionnaires de rompre le 

traité. L'urgence à cet égard résulte, suivant eux, de la 

situation improductive de 6 à 7 millions de terrains et 

d'entrepôts achetés et appartenant aux Docks-Napoléon, 

afin de satisfaire à l'intérêt de 17 millions versés par les 

actionnaires, lesquels perdent, en l'état, 3,000 fr. de re-

venus par jour. 

Commissaires et administrateurs provisoires se sont 

donc trouvés d'accord pour la convention d'une assemblée 

générale; et une ordonnance de référé, du 14 février 

1857, avait ordonne' qu'elle serait opérée à la requête des 

uns 11 des autres, c'est-à-dire dix jours avant le 2 mars, 

pair les administrateurs, sinon, el à partir de ce dixième 

jour, par les commissaires. Mais, par une ordonnance du 

20 l'vrier, ce délai, sur la demande des administrateurs, 

avait été reporté au 16 mars. 

Les commissaires, nommés au nombre de cinq et in-

vestis des droits et attributions conférés par la loi du 17 

juillet 1856 aux conseils de surveillances, avaient, dès le 

27 janvier 1857, demandé aux administrateurs de rendre 

compte de l'état des choses relatif à l'exécution du traité 

du 28 avril 1856; ils avaient essuyé un refus delà part 

des administrateurs, qui prétendent restreindre à l'exa-

men de la comptabilité les fonctions des commissaires. 

Sur deux appels des ordonnances de référé soutenus 

pour les administrateurs par M' Cilliez, et pour les com-

missaires par Me Senard, M. Portier, substitut du procu-

reur général impérial, a expose que l'accord des parties 

pour ajourner les convocations résultait de lettres échan-

gées et contenant réserve du droit prétendu par chacun 

de procéder à la-convocation. 

Ce magistrat a ajouté que la compétence du juge de 

référé, contestée par les administrateurs, était fondée tout 

à la fois sur l'urgence et sur la législation de la matière 

(décret du 30 mars 1808, Cod. proc, 807; arrêts de la 

Cour de Nancy, 6 juillet 1850, et Douai, 20 janvier 1852). 

Il concluait à la confirmation, avec déclaration qu'à défunt 

par les administrateurs de faire la convocation dix jours 

avant le jour de la réunion, celle convocation serait faite 

par les commissaires. 

Mais la Cour (1" chambre), présidée par M. le premier 

président Delangle, a considéré que les parties avaient 

renoncé à l'exécution des ordonnances qui avaient perdu 

1 leur elïet légal, et qu'en supposant que les commissaires 

aient qualité pour agir directement, ils doivent 

veau procéder en premier ressort. En consX tl0 >'! 

Cour a mis les parties hors la Cour.
 !>t
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e 

Les débats de l'affaire soumise m 

"'•ut continués"^
11

" 
ffî

 de
 la Sel, l'nntin„i_ ™1 

aujo 

et dont nous avons parlé hiér, se' 

d'hui sans incident, digne d'être nv> -, i » 

M. l'avocat-général Dupré-Lashïé H soufenii t' 

lion, qt les défenseurs ont présenté la défense dc^* 
accusés. 

A trois heures et demie, M. le président *
 VTani 

levée de 1 audience, qui est renvoyée à demain rXï'H 
délibération des jurés et la décision do la

 r
 * sume. la 

— Dans notre numéro du 21 de ce mois, r 

,b 'Oit. 

. —f —* luuis nous 
tionmons la condamnation du sieur Chéries Brissèt 

langer, chaussée du Maine, 12, à dix jours de n
r
U 

25 fr. d'amende, pour détention d'un faux poids
 p

, « 

distons qu'il avait antérieurement subi quatre coud ° 

tions pour usage de faux poids, farine avariée et trl^' 
rie, condamnations portées sur le dossier judiejJ> ^ 

sieur Charles Brisset, et rappelées à l'audience 

M. Charles Brisset "nous écrit qu'une seule cond 

tion antérieure lui est applicable, celle à quinze ,
0

âmna
" 

prison et 50 fr. d'amende, non pour usage, m
a
is

U
'
St

'
e 

détention d'un faux poids, et que les autres ne le ni ')0Dt 

nent pa 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condam 
pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : me. 

Les sieurs Aladenize, boucher à Vierzon • _ 

boucher à Mondoubleau (Eure-et-Loir); —etR
ro

 h 

Clayes (Eure-et-Loir), ch^un Moulinet, bouehet 

50 fr. d'amende. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

EMPRitST DE 200 MILLIONS; OBLIGATIONS AVEC LOTS 

18e Tirage. — 2e Trimestre de 185t. 

Le lundi 22 juin 1857, à deux heures et demie, il
 a

 ;<; 

procédé publiquement, au siège de la société, rué Neuve' 

des-Capucines, n° 19, au deuxième tirage trimestriel po^ 
1857 de l'emprunt de 200 millions. 

Un tirage préalable, applicable seulement à la ésiégorie 

des coupures de 100 fr. 3 pour 100 qui ont droit aux lots 

entiers, a désigné la neuvième coupure comme ayant ce 

droit à l'intégralité du lot. Cette désignation ne concerne 

nullement les obligations de 100 fr. ayant droit au dixième 
du lot. 

Il a été ensuite extrait de la roue trois numéros, qui 

ont droit aux lots suivants : 

ORDRE NUMÉROS MONTANT 

DE SORTIE. SOHTIS. DES LOTS. 

1". . . . 130,640 100,000 fr. 

2"". . . . 85,520 50,000 
O me 
à . . . . 12-2,109 20,000 

Les porteurs des titres dont les numéros sont sortis ait 

tirage du 22 juin 1857 sont invités à se faire connaître à 

l'administration du Crédit foncier de France, rue Neuve-

des-Capucines, n° 19, avant le I
e
' août prochain, épique à 

partir de laquelle le remboursement des obligations, pro-

messes d'obligations et le paiement des lots seront effec-

tués contre la remise des titres. 

m^^^mri^r^^-HV!,-'- <w--r- un m»m mmmÈBtti 
: > - i ill> illl JWIIIIII m IIWi I llllinmil—l»il»ll l'Ill J ' "l'JUJJ." ËËSSj 

COMPAGNIE DU NORD 
POUR L'ÉCLAIRAGE PAR LE «A56. 

AVIS. — MM. les actionnaires sont prévenus 
que l'assemblée générale annuelle aura lieu le 
jeudi 2 juillet, à midi précis, au siège social, rue 
Jacob, 30. Pour être admis à cette assemblée, il 
faut être porteur d'au moins dix actions. A l'issue 

de l'assemblée générale annuelle aura lieu une as-
semblée générale extraordinaire à l'effet de délibé 
rer et voter sur d'importantes mesures proposées 
parles gérants. Tout porteur d'actions, quel qu'en 
soit le nombre, a le droit d'assister à cette assem-
blée ou de s'y faire représenter par un fondé de 

pouvoirs actionnaire lui-même de la compagnie. 
Les actions devront être déposées au siège social 

dans les trois jours qui précéderont ces deux as-
semblées. Il sera délivré en échange un récépissé 
qui servira de carte d'admission. Cette condition 
est de rigueur. (18030) 

USINES DE 
DA32MRIE ET D'ECUREÏ («EU 

Avis aux actionnaires des Usines de Dam-

marie et «i'Ecwrey (Meuse), qu'une assem-
blée ordinaire aura lieu le 2 juillet 1857, à trois 

heures, au siège de la société, conformément aux 
articles 18 et 20 de ses statuts, .(17995) 

ENTREPRENEURS clauses ei conditions 
imposées aux), suivi d'un appendice contenant les 
lois et règlements relatifs à la matière, par M. 
CHATIGNIER, avocat au Conseil d'état et à la Cour 
de cassation. 1 vol. in-8°, 1857, 2 fr. — Librairie 
Cosse et Marchai, place Dauphine, 27. (17977/ 

G
|i i lit êîrtTSrl tlu ComJres de Paris» rue 

K/\i\U 1 Lit duColysée, 28 (Champs-
Elysées), tenu par . SMaligué. (18023)» 

HISTOIRE FINANCIERE 
DE LA FRANCE, par JACQUES BRESSON. 

3e édit., 2 beaux vol. in-8°. Prix : 15 fr. 
Se trouve au bureau de la Gazette des Chemins 

de fer, 31, place de la Bourse, à Paris. 

(18009)* 

La maison *J. I'ji> BRESSONi delà 
Bourse, 31, à Paris, a l'honneur d'inviter ses cor-
respou iants à lui adresser, autant que possible, 
avant le 25 juin courant, leurs coupons d'intérêt 
et de dividende d'Actions et d'Obligations de che-

mins de fer et autres, à l'échéance du î" du mots 
prochain, afin qu'ite soient encaissés à leur profit 
au 1er juillet prochain. .(17989) 

Contentieux de Paris, rue Richelieu, 92. 
â à vendre (Seiue-Iuférieu-

_ re). Résidence très a-
gréabie. Produit justifié 8,000 fr. Prix 12,000 fr. 
8 1 (18033)* 

ÉTUDE D'i 

1AA AAA EXEMPLAIRES de tous écrits, dessins, 

1UU.UUU musique, plans, etc. sont reproduits 

par toute personne avec la presse autographique 

Ragueneau, 10, rue Joquelet. ™{179U7j
f 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans Ia|QAZSTTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GENERAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VENTIES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 22 juin. 
En l'hôtel des Cbmniissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en ; 

(2801) Glaces, comptoirs, chaises, 
chapeaux, casquettes, etc. 

Le 24 juin. 

Place de la commune de La Cha-
pellc-Saini-Denis. 

(2802) Comptoirs, rayons, casiers, 

appareils à gaz el accessoires, etc.' 
Le 25 juin. 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2803) Tables, causeuse, divan, fau-
teuils, bureau,etc. 

(2804) Comptoirs, rayons, chaises, 
glaces, rideaux, guéridon, etc. 

12805) Commodes, armoire, biblio-
thèque, chaises, table, glace, eic. 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Antoine, 133. 

2799) Etuvc en briques, presse et 
ses vis, cuivre, balances, etc. 

En une maison sise quai Jemma-
pes, 28. 

(2806) Comptoirs de marchand de 
vins, banquettes, tables, etc. 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Vincent-de-Paul, 5. 

(2807) Tantes, chaises, buffet-étagè-
re, commode, pendule, glace, etc. 

Faubourg Montmartre, 10. 
(2808) liureaux, fauteuils, tableaux, 

pendules, vases, candélabres, etc. 
Place du Marché de Uclleville. 

(2809) Comptoir de marchand de 
vins, glaces, banquettes, etc. 

Le 26juin. 

En une maison a Paris, boulevard 
Beaumarchais, 102. 

(2800) Comptoir, fauteuil, bureau, 
lits en fer façonnés el autres, etc. 

En une maison sise A Paris, bou-
levard de la Madeleine, 15. 

(2810) Table, pupitre, buffet, secré-
taire, cheminée, pendule, etc. 

Edouard DOURLENT, négociant à 
Paris, rue Aubry-le Boucher, 27, et 
M. André LEXCELLEN'T, négociant à 
Paris, mêmes rue et numéro, sous 
la raison sociale DOURLENT et LEX 
CELLENT, 

Pour l'acquisition et l'exploitation 
du fonds de commerce de marchand 
distillateur à Paris, rue Aubry-le 
Boucher, 27, et rue de la Reynie, 6, 

A été dissoute à partir du premier 
juin mil huit cent cinquante-sept. 

Et que M. Lexcellent a été chargé 
seul de ia liquidalion de ladite so-
ciété. 

Pour extrait -. 
Signé : DOURLENT et LEXCELLENT. 

(7069)— 

HOCHET*». 

Etude de M« ROBERT, avoué à Paris, 
rue Bergère, 21. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le dix juin mil huit 
cent cinquante-3cpt, enregistre en 

la même ville le vingt du même 
mois, folio 154, recto, case 2, reçu 
six francs, double décimo compris, 

signé Pommey, ,„. 
Il appert que la société en nom 

collectif formée entre M. Joseph-

Etude de M» JAMETEL, agréé, 7, rue 
Laftitte. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, 
séant à Paris, le dix juin mil huit 
eenlcinquanfe-sepl, conlradictoire-
nient, entre M. J.-B. M01NIER, négo-
ciant, demeurant à La Villetle, rue 
de Maraflllc, 11, 13, 15 et 17, agis-
sant au nom el comme gérant delà 
société J.-B. MOINIER et C'% connue 
sous la dénomination de Sociélé du 
Charbon français, d'une part, et M. 
DALL1ER, négociant, ancien avoué, 
demeurant à Paris, bflulevard Bon-
ne-Nouvelle, 28, ci-devant, et ac-
tuellement rue Mazagran, 14, d'au-
tre part, ledit jugement dûment en-
registré, 

11 appert : 
Que le Tribunal a débouté ledit 

sieur Dallier de l'opposition par lui 
formée au jugement rendu par le-
dit Tribunal, par défaut, contre lui, 
à la date du vingt-cinq février der-
nier, enregistré, el ordonné, en 
eonséqueuce, l'exécution pure et 
simple dudit jugement, qui a décla-
ré nulle, à partir dudit jour vingt-
cinq février mil huit cent cinquante-
sept, comme n'ayant pu Être réali-
sée et n'ayant pas d'objet, la soi iété 
formée entre les sieurs Moinicr et 
Dallier et tous autres porteurs d'in-
térêts, sous la raison sociale J.-B. 
MOIN1EB et O, et sous la dénomi-
nation de Société du Charbon fran-
çais, ayant son siège à La Villettc, 
rue de Marseille, 11, en nom collec-
tif il l'égard du sieur Moinier seul et 
en commandite à l'égard du sieur 
Dallier et de tous autres porteurs 
d'intérêt», et nommé le sieur Ri-
chardière, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 9, liquidateur de cette 
sociélé, avec tous les pouvoirs né-
cessaires pour mener a fin la liqui-
dation. 

Pour extrait : 
JAMETEL. (7070)-

I.E L1XIV1ATEUR. 

D'une délibération prise en assem-
blée générale, le neuf "juin mil huit 
cent cinquante-sept, par les action 
naires de la société des blanchisse, 
ries de France, dite le Lixiviateur, 
établie à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 72, sous la raison so-
ciale IIADAL et C'", avant pour gé-
rant M. Joseph-Césaire-Auauste HA 
DAL, 

Il appert : 
Que la démission dudit sieur Ha 

dai, comme gérant, a été acceptée 
Que les comptes dudit gérant ont 

été acceptés à l'unanimité, d'après 
examen, vérification et rapports du 
conseil de surveillance ; qu'il lui a 
été donné décharge pleine et entiè-
re de ses faits el actes de gérance, 
et qu'à titre rémunératoire, il lui 
a été concédé, outre les avantages à 
lui faits par le pacte social, et qui 
lui ont été conservés, le droit à l'ex-
ploilation exclusive, dans la ville et 
l'arrondissement de Kouen, des bre-
vets et moyens de blanchissage ap-
partenant à ladite société et mis par 
eux en usage ; 

Que M. Eugène -Gustave LETHEUX, 
demeurant a Paris, rue Saint-De-
nis, 131, a élé nommé gérant, en 
remplacement dudit sieur Hadal, cl 
qu'il lui a été accordé quatre jours 
pour accepter ou refuser ladite gé-
rance ; 

Que les pouvoirs ont été donnés 
au conseil de surveillance pour re-

voir le refus ou l'acceptation du-
dit sieur Letheux, et, en cas de re-
fus, pour nommer ou faire nommer 
un administrateur provisoire cl pour 
convoquer de nouveau les action-
naires en assemblée générale, d'a-
près les nouveaux statuts, pour 
remplacer le gérant démissionnaire; 

Que les modifications apportées 
aux statuts ont été les suivantes : 

Article premier. 
Que la société, en cas d'accepta-

lion par M. Letheux, continuera 
d'exister sous la raison LETHEUX 
et C"'. 

Art. 2. 
Que ladite société sera en nom 

collectif à l'égard de M. Letheux. 
Art. 5. 

Que le siège de la société est fixé 
k l'usine de Saint-Denis, rue de Pa-
ris, 138. 

Art. 19. 
Le gérant sera tenu de résider au 

siège social. 
Art. 30. 

Que les convocations de l'assem-
blée générale seront faites quinze 
jours d'avance au inoins dans le 
Journal général des Petites-Affiches 
du département de la Seine et deux 
autres journaux qui seront annuel-

lement indiqués par le conseil de 
surveillance. 

Art. 31. 
Que, pour être admis aux assem-

blées génériles, il faudra avoir dé 
posé ses titres au siège social trois 
jours avant celui fixé pour la réu-
nion ; 

Qu'enfin, tous pouvoirs ont été 
donnés à M. Grenet pour faire les 
publications et le dépôt des présen-
tes prescrits par la loi. 

Pour extrait conforme : 
P. GRENKT, 

—;7064) 46, rue des Jeûneurs. 

nUBBNtà DE flOMMKHCE 

AVIS. 

Les créanciers peurenl prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, In samedi», 
de dix A quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 JUIN 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur CHERON (Adolphe), mé-
canicien à Clichy-la-Garenne, rue 
de la Fabrique, 7; nomme M. Blanc 
juge-commissaire, et M. Herou, rue 
Paradis-Poissonnière, n" 55, syndic 
provisoire (N° 14016 du gr.lj 

Du sieurLAROLIN'IÈRE (Alphonse-
Louis-Marie), commerçant en aciers 
polis, rue du Faubourg-Montmartre, 
37 ; nomme M. Gaillard juge-com-
missaire, et M. lsberl, rue du Fau-
bourg-Monlmartre, 54, syndic pro-
visoire (N° 14017 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invité» d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BRUAND (Pierre-Nico-
las;, marchand de vins, rue des 
Grands-Auguslins, 55, le 29 juin, à 
1 heure (N° 14012 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant, pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOURGEOIS (Jean-Char-
les), mercier, rue Saint-Marc, 32, le 
29juin, a 1 heure (N° 13924 du gr.); 

Pour être proceaé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GUV (François-Baiihélc-
my), marchand de boulons et cha-
pelets, rue Chariot, 24, le 29 juin, Si 
1 heure (N" 13846 du gr.); 

Pour enienare le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état 'd'union, el, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultes tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien où du remplacement det 
syndics. 

' NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MULI EH (Pierre), fabri-
cant de chaussures, rue du Bouloi, 
14, le 29 juin, à 1 heure (N° 13839 
du gr.); 

Du sieur MARTIN (Jean-Bapliste), 
limonadier, rue Vieille-du-Temple, 
nu 14, ci-devant, et actuellement i 
Montrouge, rue de la Tombc-Issoire, 
n" 15, le 29juin, à 9 heures (N° 13813 
du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront tait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, duns le de 
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagné 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, mi 

les créanciers : 

Du sieur REMY (Pierre), charcu-
tier, rue de Provence, 75, entre les 
mains de M. Chevallier, rue Berlin-
Poirce, », syndic de la (aillite (N° 
13987 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mat 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MATHOREZ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 juin 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 19 mai 1857, entre le sieur 
MATHOREZ (Joseph-Guislain), né-
gociant en vins et vinaigres à Cha-
renton, rue des Carrières, 20, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mathorez, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis payables 
en 5 ans, par cinquième, d'année 
en année, du jour du concordat (N° 
13588 du gr.). 

Concordat VANDEN-EERTWEGH. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 29 mai 1857, 
lequel homologue le concordat lias-
se le 14 mai 185", entre la dame 
VANDEN-EERTWEGII, marchande 
de modes, rue Saint-Honoré, nn 16, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Vanden-Eerl-

wegh.par ses créanciers, de 75 p. 100 
sur le montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis payables 
en 5 ans, par cinquième,d'année en 
année, pour le premier paiement 
avoir lieu le l" juin!858 (N° 13719du 

gr.). 

Concordat COLLAS. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 5 juin 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le Il mai 1857 entre le sieur 
COLLAS, marchand de vins-traiteur, 
ayant demeuré à Passy, rue des 
Bassins, 15, et actuellement à Gre 
nelle, rue de la Cunette, quai de 

Grenelle, 3, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Collas, par ses 
créanciers, de 80 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 20 p. 100 non remis payable; 
en 4 ans, par quart, d'année en an 
née, du jour du concordat (N» 13741 
du gr.).' 

Concordat MA1LLARD-ROCHET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce delà Seine du H juin 1857 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 20 mai 1857 entre le sieui 
MAILLARD-BOCUET (Louis-Théo-
dore, verrier à Pantin, Grande-Rue, 
84, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Maillard-Rochet, 

par ses créanciers, de 75 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis payables 
7 p. 100 dans deux ans du concordat, 
et le surplus à raison de 6 p. 100 
'l'année en année (N* 13561 du gr.\ 

Concordat GÉRIN 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 8 juin 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 mars 1857 entre le sieur 
GÉRIN (Léopold', ancien bonnetier, 
rue du Temple, 46, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gérin, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis payables 
p 100 aussitôt l'homologation, 
p 100 un an et deux ans après. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat, comme garantie des divi-
dendes ci-dessus. 

M. Lefrsmçois maintenu syndic 
pour, sous la surveillance de M. le 
luge-commissaire, faire la liquida-
tion de l'actif abandonné (N° 13809 

du gr.). ' 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 24 octobre 1854, 
squel ordonne la réouverture de 

i union des créanciers du sieur r. 
LE PRINCE, négociant, rue de 1E-
cole-de-Médecine, 18, ci-devant, et 
actuellement avenue du Marne, so, 
et des opérations de ladite hulhte. 

Dit que ces opérations se suivront 

conformément i la loi. . 
Nomme M. Fossin lugé^KSiî" 

saire, et M. Breuillard, place Breaa, 

8, syndic (N- 10701 du gr.). 

■Messieurs les créanciers de la nul-
lité DALY et C" ancienne maison 

de banque, rue de Proy»c«, n 26 
sont invités, en exécution d un ju 

gement du Tribunal de MWfâ 
3e la Seine, en date du 30 a ni »; 
à faire valoir et reconnaître « ! 
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 IC 
forclusion, chez M. 
Sainte-Anne, n» 22, ™*^Sr 
l'exécution du concordat u«
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gué le 23 février 1832 (N" 
gr., anc. série). 
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Enregistré à Tans, le Juin 1857. F' 
Reçuideux francs quarante centimes. 
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